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NOTE 21. CONTINUITE D’EXPLOITATION 

Le Directoire considÄre que la convention comptable de continuitÅ dÑexploitation ne peut pas Ütre remise en cause pour lÑarrÜtÅ des 
comptes au 31 mars 2011, et que la continuitÅ du groupe nÑest pas compromise, compte tenu des ÅlÅments suivants : 

Evolution de l’activitÄ du groupe

Dans un contexte pourtant encore incertain, au 31 mars 2011, le groupe affiche les performances suivantes :

Le chiffre dÑaffaires consolidÅ de lÑexercice clos au 31 mars 2011 ressort Ç 86.5 Mä, en progression de +4.4% par rapport Ç 
lÑexercice prÅcÅdent.

AprÄs un premier semestre en progression de + 4.8%, le groupe a enregistrÅ un troisiÄme trimestre (octobre Ç dÅcembre) dÅcevant, 
en raison de difficiles conditions climatiques et de transport. BÅnÅficiant du bon accueil de lÑensemble des nouveaux produits, le 
dernier trimestre (janvier Ç mars) enregistre une forte dynamique, avec une progression de +7.6% du chiffre dÑaffaires consolidÅ.

Au cours de lÑexercice le groupe a ouvert sept nouveaux points de vente en franchise en France et un site internet marchand. Ces 
ouvertures ont compensÅ la dÅcision des grands magasins de fermer trois concessions. A lÑinternational, lÑensemble des partenaires 
ont ouvert 6 nouveaux points de vente, portant Ç 28 le nombre de boutiques et corners Ç lÑÅtranger.

Financement

Au 31 mars 2011, 60.42% (contre 73.2 % au 31 mars 2010) des dettes financiÄres sont des dettes Ç moyen terme, pour 39.58% 
(contre 26.8% au 31 mars 2010) de dettes Ç court terme. Ces lignes Ç court terme ont fait lÑobjet dÑun renouvellement semestriel ou 
annuel aprÄs examen par les comitÅs de crÅdit de chaque banque. Toutefois conformÅment Ç lÑarticle 60 de la loi bancaire, ces
crÅdits peuvent Ütre dÅnoncÅs par les banquiers sous rÅserve dÑun prÅavis de 60 jours. Les contrats de crÅdit attachÅs Ç ces dettes 
ne comportent aucune clause de remboursement anticipÅe fondÅe sur des ratios financiers (covenants) mais sont garanties par des 
nantissements sur titres ou sur fonds de commerce. 

A la date dÑarrÜtÅ des comptes, aucune ligne bancaire nÑest dÅnoncÅe. Dans ces conditions, la gestion de la trÅsorerie du groupe 
nÑest pas remise en cause.

Le Directoire considÄre que la convention comptable de continuitÅ dÑexploitation ne peut pas Ütre remise en cause pour 
lÑÅtablissement des comptes clos le 31 mars 2011, et que la continuitÅ du groupe nÑest pas compromise.
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GOUVERNANCE
Les principes de gouvernance qui r�gissent la soci�t� et le 
groupe, sont �tablis conform�ment aux recommandations du
Code de gouvernance MIDDLENEXT et dans le cadre de la 
Recommandation AMF n�2010-15.

Le pr�sent rapport a �t� �tabli par le Pr�sident du Conseil de 
Surveillance, sur la base des diligences suivantes, mises en 
œuvre au cours des trois mois pr�c�dent l’�tablissement dudit 
rapport :

- Entretiens entre le Directoire et le coll�ge des 
Commissaires aux Comptes, relatif � la gestion des 
risques et au contr�le interne ;

- Entretiens entre le Pr�sident du Conseil de Surveillance et 
la Direction Administrative et Financi�re du Groupe ;

- Entretiens entre le Pr�sident du Conseil de Surveillance, 
le Pr�sident du Comit� d’Audit, et le coll�ge des 
Commissaires aux Comptes.

1. Le cadre statutaire

Les modalit�s d’organisation et de fonctionnement du Conseil 
de Surveillance sont conformes aux dispositions l�gislatives en 
vigueur et aux dispositions statutaires d�crites ci-apr�s.

1.1 Rappel des r�gles de composition du Conseil de 
Surveillance

Conform�ment aux dispositions de l’article 17 des statuts de la 
Soci�t�, le Conseil de Surveillance est compos� de trois 
membres au moins et de quatorze membres au plus sous 
r�serve de la d�rogation pr�vue par la loi en cas de fusion. Les 
membres, personnes physiques ou morales, sont nomm�s par 
l'Assembl�e G�n�rale Ordinaire des actionnaires, parmi ses 
membres. En cas de fusion ou de scission, la nomination peut 
�tre faite par l'Assembl�e G�n�rale Extraordinaire. Aucun 
membre du Conseil de Surveillance ne peut faire partie du 
directoire. Les personnes morales nomm�es au Conseil de 
Surveillance sont tenues de d�signer un repr�sentant 
permanent qui est soumis aux m�mes conditions et 
obligations que s'il �tait membre du Conseil en son nom 
propre.

Chaque membre du Conseil de Surveillance doit �tre 
propri�taire de 100 actions.

La dur�e des fonctions des membres du Conseil de 
Surveillance est de six ann�es, expirant � l'issue de la r�union 
de l'Assembl�e G�n�rale Ordinaire des actionnaires ayant 
statu� sur les comptes de l'exercice �coul� et tenue dans 
l'ann�e au cours de laquelle expire le mandat.

1.2 Pouvoirs du Conseil de Surveillance

Le Conseil de Surveillance nomme les membres du Directoire. 

Le Conseil de Surveillance peut r�voquer tout membre du 
Directoire, d�termine le mode et le montant de la 
r�mun�ration de chacun des membres du Directoire, y 
compris les options de souscription ou d’achat d’actions de la 
Soci�t� consenties � ces derniers.

1.3 Autorisations pr�alables du Conseil de 
Surveillance et limitations apport�es aux 
pouvoirs du Directoire

L’autorisation du Conseil de Surveillance doit �tre sollicit�e, le 
cas �ch�ant, par le Directoire pour les op�rations suivantes:

- Donner caution, aval ou garantie de la Soci�t�, pour une 
p�riode d’une ann�e, pour un montant unitaire sup�rieur 
� 1.500.000 euros et cumul� annuel sup�rieur � 1.500.000 
euros.

- C�der des immeubles par nature de la Soci�t� pour un 
montant sup�rieur � 1.500.000 euros.

- C�der totalement ou partiellement, toutes participations 
de la Soci�t� pour un montant par op�ration sup�rieur � 
1.500.000 euros.

- Proc�der � la constitution de s�ret�s de toutes natures 
sup�rieures � 1.500.000 euros.

- Prendre une participation sup�rieure � 1.500.000 euros 
(par op�ration).

- Engager tout investissement, r�aliser toute acquisition de 
biens meubles ou immeubles, corporels ou incorporels, 
pour un montant entra�nant un d�passement exc�dant 
10% du montant du poste correspondant inscrit au 
budget d’investissements soumis par le Directoire au 
Conseil de Surveillance au cours du quatri�me trimestre 
de chaque exercice social, pour approbation, 
investissements ventil�s par postes principaux au titre de 
l’exercice social � venir.

2. L’activit� de l’exercice clos le 31 mars 2011

2.1 Compte-rendu de l’activit� du Conseil de 
Surveillance au cours de l’exercice �coul�

2.1.1 Composition du Conseil de Surveillance au 31 mars 
2011

Christian Haas – Membre et Pr�sident du Conseil de 
Surveillance. Le renouvellement des fonctions de Christian 
HAAS a �t� act� lors de l’assembl�e g�n�rale du 26 septembre 
2008.

Bruno Montmerle – Membre du Conseil de Surveillance et Vice 
Pr�sident du Conseil de Surveillance. Le renouvellement des 
fonctions de Bruno MONTMERLE a �t� act� lors de 
l’assembl�e g�n�rale du 26 septembre 2008.
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COMIR, repr�sent�e par Charles Baur – Membre du Conseil de 
Surveillance. Le renouvellement des fonctions de COMIR 
repr�sent�e par Charles BAUR a �t� act� lors de l’assembl�e 
g�n�rale du 26 septembre 2008.
Philippe Choppin de Janvry – Membre du Conseil de Surveillance. 
Le renouvellement des fonctions de Philippe CHOPPIN DE 
JANVRY a �t� approuv� par l’assembl�e g�n�rale du 26 
septembre 2008. Philippe Choppin de Janvry est 
administrateur ind�pendant.

Compagnie du Bois Sauvage, repr�sent�e par Yves LIENART –
Membre du Conseil de Surveillance. Le renouvellement des 
fonctions de la Compagnie du Bois Sauvage repr�sent�e par 
YVES LIENARD a �t� act� lors de l’assembl�e g�n�rale du 
26 septembre 2008.

Jean-Claude LAMBERT. A �t� coopt� membre lors de la 
s�ance du Conseil de Surveillance du 2 d�cembre 2009. Sa 
cooptation a �t� pr�sent�e et valid�e � l’Assembl�e G�n�rale 
Mixte des actionnaires du 7 septembre 2010. Jean-Claude 
LAMBERT est administrateur ind�pendant.

SOPARCIF, repr�sent�e par Jean-David HAAS – Membre du 
Conseil de Surveillance. Nomination enregistr�e lors de
l’Assembl�e G�n�rale Mixte des actionnaires du 7 septembre 
2010.

Est consid�r� comme ind�pendant, tout membre du Conseil de 
Surveillance qui se caract�rise par l’absence de relation 
financi�re, contractuelle ou familiale significative susceptible 
d’alt�rer l’ind�pendance du jugement. Dans ces conditions, les 
membres du Conseil de Surveillance ind�pendants ne sont pas
et/ou n’ont pas �t� :

- Salari�s ni mandataires sociaux dirigeants de la soci�t� Guy 
Degrenne S.A. ou d’une soci�t� du groupe Guy Degrenne, 
et ne l’ont pas �t� au cours des trois derni�res ann�es ;

- Clients, fournisseurs ou banquiers significatifs de la soci�t� 
Guy Degrenne S.A. ou du groupe Guy Degrenne ou pour 
lequel la soci�t� ou le groupe repr�sente une part 
significative de l’activit� ;

- Actionnaires de r�f�rence de la soci�t� Guy Degrenne S.A. ;

- Li�s familialement de mani�re proche avec un mandataire 
social ou un actionnaire de r�f�rence ;

- Et� auditeur de la soci�t� Guy Degrenne S.A. ou du groupe 
Guy Degrenne au cours des trois derni�res exercices.

Conform�ment aux recommandations du Code de gouvernance 
MIDDLENEXT, le Conseil de Surveillance accueille deux 
membres du conseil ind�pendants (minimum recommand�), sur 
un total de 7 membres.

2.1.2 Missions du Conseil de Surveillance 

Le Conseil de surveillance exerce le contr�le permanent de la 
gestion de la Soci�t� par le Directoire. A toute �poque de 
l’ann�e, il op�re les v�rifications et les contr�les qu’il juge 
opportuns et peut se faire communiquer les documents qu’il 
estime utiles � l’accomplissement de sa mission.

Ce contr�le porte non seulement sur la r�gularit� des comptes, 
comme sur le contr�le des commissaires aux comptes, mais aussi 
sur l’opportunit� des actes de gestion du Directoire.

Le pouvoir de contr�le du Conseil de Surveillance ne s’�tend pas 
aux filiales de la soci�t� Guy Degrenne S.A.

Il pr�sente � l’Assembl�e G�n�rale Ordinaire annuelle ses 
observations sur le rapport du Directoire ainsi que sur les 
comptes de l’exercice.

Le Conseil de surveillance peut conf�rer � un ou plusieurs de ses 
membres tous mandats sp�ciaux pour un ou plusieurs objets 
d�termin�s.

2.1.3 R�glement int�rieur

Il n’existe pas de r�glement int�rieur applicable au Conseil de 
Surveillance � la date de cl�ture des comptes au 31 mars 2011.
Dans le cadre de la r�union du 6 juillet 2011, les membres du 
Conseil de Surveillance ont d�cid� de mettre en place un
r�glement int�rieur au cours de l’exercice 2011-2012, en 
remplacement du proc�s-verbal du Conseil de Surveillance du 
21 juillet 2003 qui tenait lieu de r�glement int�rieur simplifi�.
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2.1.4 Activit� du Conseil de Surveillance au cours de 
l’exercice �coul�

R�unions du Conseil de Surveillance au cours de 
l’exercice �coul�

Le Conseil de Surveillance s’est r�uni � 6 reprises au cours de 
l’exercice 2010-2011.

Date Ordre du Jour

Membres 
pr�sents 

ou 
repr�sent�s

Taux de 
pr�sence

07/04/2010

Pr�sentation du rapport d’activit� du 
groupe

Pr�sentations des plans d’actions et 
des choix strat�giques 2010-2011
Pr�sentation et approbation du 

budget 2010-2011
Conventions r�glement�es

4 75%

07/07/2010

Pr�sentation des comptes au 
31/03/2010

Pr�sentation du rapport du comit� 
d’audit

Pr�sentation du rapport des 
commissaires aux comptes

Pr�sentation du rapport du pr�sident 
du conseil de surveillance

Arr�t� des documents de gestion 
pr�visionnelle

Pr�sentation du rapport de gestion
Pr�paration de l’assembl�e g�n�rale 

des actionnaires
Conventions r�glement�es

5 83%

07/09/2010
Renouvellement du mandat de 

St�phane ZANCHET, en tant que 
membre du Directoire

5 71%

01/12/2010

Pr�sentation des comptes semestriels
Rapport des commissaires aux 

comptes
Rapport d’activit�

Conventions r�glement�es
Nomination de SOPARCIF au 

comit� d’audit
R�mun�ration des membres du 

Directoire

5 71%

01/04/2011

Pr�sentations des plans d’actions et 
des choix strat�giques 2011-2012
Pr�sentation et approbation du 

budget 2011-2012
Conventions r�glement�es

5 71%

Travaux pr�paratoires aux r�unions du Conseil de 
Surveillance au cours de l’exercice �coul�

- D�lai pr�alable habituel de mise � disposition des documents. Les 
documents n�cessaires aux d�bats du Conseil de 
Surveillance doivent �tre communiqu�s avec la 
convocation aux r�unions, au moins huit jours avant 
celles-ci.

- Contenu de l’information communiqu�e aux membres du Conseil de 
Surveillance avant les r�unions du Conseil. L’information 
communiqu�e aux membres du Conseil de Surveillance 
s’effectue pour l’essentiel sous forme de brochures sur la 
situation financi�re de l’entreprise et de ses filiales, sous 
forme de rapport du Directoire, etc.…

- Confidentialit� des informations. Les informations � caract�re 
confidentiel et r�pondant � la d�finition des informations 
financi�res ou boursi�res privil�gi�es, sont gard�es 
secr�tes jusqu’� leur publication. Ainsi, il est 
r�guli�rement rappel� aux membres du Conseil de 
Surveillance qu’ils sont tenus � une obligation de secret 
sur le contenu des d�lib�rations, et il en va de m�me pour 
les d�l�gu�s du Comit� d’Entreprise pr�sents au Conseil 
du Surveillance.

2.1.5 Evaluation des travaux du Conseil de Surveillance

Conform�ment � la Recommandation n�15 du Code de 
gouvernance MIDDLENEXT, le Conseil de Surveillance, sur 
invitation de son Pr�sident, s’est r�uni une fois le 19 janvier 
2011, afin de d�battre de son fonctionnement, sans pr�sence 
du Directoire. Dans ce contexte, le Conseil de Surveillance a 
privil�gi� l’auto-contr�le par ses membres.

2.2 Compte-rendu de l’activit� des Comit�s ad hoc 
au cours de l’exercice �coul�

Le Conseil de Surveillance dispose de deux comit�s en son 
sein, � savoir le Comit� d’Audit et le Comit� des 
R�mun�rations. 

2.2.1 Appellations et missions des diff�rents comit�s

Deux comit�s permanents ont �t� cr��s au sein du Conseil de 
Surveillance, dont le renouvellement est annuel. Il s’agit du 
Comit� d’Audit et du Comit� des R�mun�rations. Les deux 
comit�s sont charg�s d’�tudier les questions que le pr�sident 
du Conseil de Surveillance ou le Conseil de Surveillance 
soumet pour avis � leur examen.

2.2.2 Composition des Comit�s

Chaque comit� est compos� de deux membres au moins du 
Conseil de Surveillance. 

Ils sont nomm�s pour une dur�e qui vient � expiration � 
l’issue de la r�union du Conseil de Surveillance appel� � 
statuer sur les comptes de l’exercice de nomination. Un 
membre d’un comit� ad hoc peut �tre membre et/ou 
pr�sident des autres comit�s ad hoc.

2.2.3 Expos� de l’activit� des comit�s au cours de 
l’exercice clos le 31 mars 2011

Comit� d’Audit

Les informations ci-dessous relatives au Comit� d’Audit, 
suivent en partie les Recommandation de l’AMF du 22 juillet 
2010.

Membres : Philippe Choppin de Janvry (Pr�sident), SOPARCIF 
(membre) et Christian Haas (membre). L’ensemble des 
membres du Comit� d’Audit est compos� de membres du 
Conseil de Surveillance. Aucun des membres du Comit� 
d’Audit n’exercent aucune fonction au sein de la direction de 
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la soci�t� Guy Degrenne S.A., ni au sein d’aucune des soci�t�s
qu’elle contr�le. Le Pr�sident du Comit� d’Audit est membre 
du Conseil de Surveillance ind�pendant.

Comp�tences : les comp�tences requises des membres du 
Comit� d’Audit sont (i) des comp�tences minimales en 
mati�re financi�re et comptable et (ii) une exp�rience acquise
en tant que dirigeant d’une entreprise industrielle ou 
commerciale, ou directeur administratif et financier au sein 
d’une entreprise industrielle ou commerciale, ou de 
responsable de gestion de participations financi�res au sein de 
fonds d’investissement, ou d’auditeur confirm� au sein d’un 
cabinet d’audit.

Missions : 

- Assurer le suivi des questions relatives � l’�laboration et 
au contr�le des informations comptables et financi�res ;

- Examiner toute question de nature financi�re, comptable
ou relative au contr�le interne, permettant d’apporter au 
Conseil de Surveillance des �l�ments d’analyse et 
d’appr�ciation compl�mentaires dans le cadre de ses 
r�unions et d�cisions ;

- Assurer la suivi du contr�le l�gal des comptes annuels, et 
des comptes consolid�s par les commissaires aux 
comptes ;

- Assurer le respect de l’ind�pendance des commissaires 
aux comptes ;

- Examiner les risques ayant fait l’objet d’une traduction 
comptable et d’une information dans l’annexe aux 
comptes sociaux et consolid�s ;

- Examiner les risques identifi�s par les syst�mes de 
contr�le interne et de gestion des risques mis en place par 
la direction g�n�rale et pouvant avoir une incidence sur 
les comptes.

R�glement Int�rieur : il n’existe pas de r�glement int�rieur 
applicable au Comit� d’Audit � la date de cl�ture des comptes 
au 31 mars 2011. Dans le cadre de la r�union du 29 juin 2011, 
les membres du Comit� d’Audit ont d�cid� de mettre en place 
un r�glement int�rieur au cours de l’exercice 2011-2012, en 
remplacement du proc�s-verbal du Conseil de Surveillance du 
21 juillet 2003 qui tenait lieu de r�glement int�rieur simplifi�.

Le Comit� d’Audit agit sous la responsabilit� exclusive et 
collective du Conseil de Surveillance.

R�unions du Comit� d’Audit au cours de l’exercice �coul�

Nombre de 
r�unions

Comit� d'Audit - Ordre du Jour (extrait)

2

Comptes annuels et interm�diaires
Financement du groupe

Contr�le interne et gestion des risques
Nouvelles dispositions l�gales et r�glementaires 

(recommandations AFEP-MEDEF, recommandations 
Code de d�ontologie MIDDLENEXT, 

recommandations AMF 2010-07, 2010-15, 22 juillet 
2010, guide de mise en œuvre pour les valeurs moyennes 

et petites des dispositifs de gestion des risques et de 
contr�le interne)

Comit� des R�mun�rations

Membres : Bruno Montmerle (Pr�sident) et Christian Haas 
(membre).

Missions : Proposer au Conseil de Surveillance les 
r�mun�rations du ou des membres du Directoire, y compris 
tous avantages en nature ainsi que toutes dispositions relatives 
� leur retraite, examiner toute question que lui soumettrait le 
Pr�sident du Conseil de Surveillance relative aux 
r�mun�rations du ou des membres du Directoire.

Le Conseil de Surveillance du 7 juillet 2009 a approuv� la 
modification des missions du comit� des r�mun�rations, y 
int�grant d�sormais le recrutement et les nominations des 
membres du Directoire.

Le Comit� des R�mun�rations est aussi consult� sur les 
recrutements strat�giques au sein du Comit� de Direction, le 
cas �ch�ant, sur lesquels le Directoire estime que l’avis du 
comit� est utile et n�cessaire.

R�unions du Comit� des R�mun�rations au cours de l’exercice �coul�

Le Comit� des R�mun�rations s’est r�uni le 21 juin 2010, afin 
de statuer sur le montant des r�mun�rations variables 
annuelles et triennales allou�es aux membres du Directoire, 
ainsi que sur les conditions d’’application dans le temps de 
leur r�mun�ration fixe.

3. Principes de r�mun�rations des membres du 
Conseil de Surveillance et du Directoire 

3.1 R�mun�ration des membres du Directoire

La r�mun�ration des membres du Directoire est d�finie et 
vers�e conform�ment aux principales AFEP-MEDEF, aux 
recommandations du Code de d�ontologie MIDDLENEXT, 
et aux Recommandations AMF 2010-15.

La r�mun�ration des membres du Directoire est d�finie par le 
Comit� des R�mun�rations. Les membres du Directoire non 
Pr�sident ne per�oivent aucune r�mun�ration au titre de leur 
mandat social. Le Pr�sident du Directoire ne dispose d’aucun 
contrat de travail et est exclusivement r�mun�r� au titre de 
son mandat social de Pr�sident.

Les r�mun�rations salari�es sont d�finies en fonction des 
usages en France pour des fonctions comparables au sein de 
groupes de taille similaires. Le Comit� des R�mun�rations est 
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par ailleurs confort� dans la fixation des r�mun�rations par un 
benchmark qu’il fait r�aliser par un ou plusieurs cabinets de 
recrutement sp�cialis� de la place. Le cas �ch�ant, le Comit� 
des R�mun�rations a d�fini une r�mun�ration variable 
annuelle en fonction des enjeux sp�cifiquement affect�s � 
l’une ou l’autre des fonctions assum�es par les membres du 
Directoire.

Les avantages en nature se limitent exclusivement aux 
v�hicules de fonction, dont le niveau l’attribution est d�fini 
dans une grille applicable � l’ensemble des collaborateurs du 
groupe, lorsqu’ils appartiennent aux cat�gories d’attributaires.

Le Comit� des R�mun�rations a aussi d�fini une r�mun�ration 
variable annuelle et une r�mun�ration variable diff�r�e
(triannuelle) � l’un et/ou l’autre des membres du Directoire, 
mais en aucun cas sous la forme d’une indemnit� de d�part.
Aucun des membres du Directoire n’est ainsi b�n�ficiaire 
d’une indemnit� de d�part, quelle qu’en soit la forme. Les 
r�mun�rations variables vis�es ci-dessus sont d�finies � 
l’occasion d’entretiens annuels entre le Directoire et le Comit� 
des R�mun�rations. Compte tenu de ce que le groupe est en 
phase de retournement, aucun crit�re fig� n’a �t� d�fini pour 
l’allocation de tout ou partie de ces r�mun�rations variables, 
qui sont fix�es sur la base de l’appr�ciation souveraine, par le 
comit� des r�mun�rations, des performances du Directoire. 
Sont � minima pris en consid�ration, pour l’allocation de ces 
r�mun�rations variables, l’�volution du chiffre d’affaires 
consolid�, du r�sultat consolid� et du cash-flow g�n�r� par le 
groupe.

Les membres du Directoire sont aussi b�n�ficiaires d’une 
retraite compl�mentaire.

Pour toute information compl�mentaire relative � la 
r�mun�ration des membres du Directoire, se reporter � la 
Section 15 du Rapport de Gestion.

3.2 R�mun�ration des membres du Conseil de 
Surveillance

Conform�ment aux dispositions de l’article 20 des statuts de la 
Soci�t�, l'Assembl�e G�n�rale peut allouer aux membres du 
Conseil de Surveillance une somme fixe annuelle � titre de 
jetons de pr�sence, dont le montant est port� aux frais 
g�n�raux de la Soci�t�. Le Conseil de Surveillance r�partit 
librement cette r�mun�ration entre ses membres. Il peut, en 
outre, allouer � certains de ses membres des r�mun�rations 
exceptionnelles pour des missions ou des mandats. La 
r�mun�ration du Pr�sident et du Vice-pr�sident est fix�e par 
le Conseil.

La part individuelle vers�e � chaque administrateur est 
fonction de l’assiduit� aux conseils qui se sont tenus sur 
l’exercice �coul�, ainsi que sur la participation �ventuelle des 
membres du conseil aux comit�s des r�mun�rations ou au 
comit� d’audit. Dans ce cadre, le secr�taire du Conseil de 
Surveillance, fait une proposition d’allocation de l’enveloppe 
annuelle approuv�e en assembl�e, au Pr�sident du Conseil de 
Surveillance, pour approbation (nombre de jetons � attribuer, 
valeur unitaire du jeton, mesure d’assiduit�, part variable 
correspondant � la participation effective aux r�unions des 
comit�s).

Aucune autre r�mun�ration n’est vers�e aux membres du 
Conseil de Surveillance.

Pour toute information compl�mentaire relative � la 
r�mun�ration des membres du Conseil de Surveillance, se 
reporter � la Section 15 du Rapport de Gestion.
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4. Liste des dirigeants, des personnes assimil�es 
et des personnes qui y sont �troitement li�es 
soumises aux obligations de d�claration 
d’operation sur les titres Guy Degrenne

4.1 Mandataires sociaux

4.1.1 Conseil de Surveillance

Christian HAAS – Pr�sident du Conseil de Surveillance

COMIR, repr�sent�e par Charles BAUR – Membre du Conseil de 
Surveillance

Philippe CHOPPIN DE JANVRY – Membre du Conseil de 
Surveillance

La Compagnie du Bois Sauvage, repr�sent�e par Yves 
LIENART – Membre du Conseil de Surveillance

Jean-Claude LAMBERT – Membre du Conseil de Surveillance

Bruno MONTMERLE – Membre et vice pr�sident du Conseil de 
Surveillance                   

SOPARCIF, repr�sent�e par Jean-David HAAS – Membre du 
Conseil de Surveillance

4.1.2 Directoire

Thierry VILLOTTE – Membre et Pr�sident du Directoire 

St�phane ZANCHET – Membre du Directoire

4.1.3 Personnes assimil�es

St�phane de BERGEN – Directeur Marketing Produits

Jean-Thomas MEYER – Directeur Business Development 
Industrie

Sylvie MASSAS – Directeur Commercial Division R�seaux de 
D�tail

Antoine de REMUR – Directeur Commercial Division CHR 
& International

Philippe RENELLEAU – Directeur Division Platerie & 
Industrie

Philippe LASSAUX – Secr�taire G�n�ral

Franck CHESNEL – Responsable Comptable Groupe

Tinneke PRADIER – Responsable Consolidation et Contr�le 
de Gestion groupe

Samuel LONGUEMARE – Contr�leur de Gestion

Pierre AOUSTIN – Contr�leur de Gestion

5. Liste des mandats et fonctions des membres du 
Directoire et du Conseil de Surveillance au titre 
de l’exercice clos le 31 mars 2011

Se reporter � l’Annexe 7 du Document de R�f�rence.

6. Op�rations de communication financi�re et 
publications l�gales r�alis�es au cours de 
l’exercice clos le 31 mars 2011

Se reporter � l’Annexe 5 du Document de R�f�rence



151

Pr�sentation de l’organisation g�n�rale des proc�dures 
de Contr�le Interne
La soci�t� a mis en place un dispositif de Contr�le Interne sur 
la base du r�f�rentiel COSO (Committee of Sponsoring 
Organizations of the Treadway Commission), int�grant les 
soci�t�s incluses dans le p�rim�tre de consolidation, qui couvre 
l’int�gralit� des activit�s du groupe et r�pond �galement aux 
normes actuellement en vigueur.

1. Objectifs du Contr�le Interne

Le Contr�le Interne est un processus mis en œuvre par le 
Conseil de Surveillance, les dirigeants et le personnel de Guy 
Degrenne, destin� � fournir une assurance raisonnable quant � 
la r�alisation des objectifs suivants :

- la r�alisation et l’optimisation des op�rations,

- la fiabilit� des informations financi�res, 

- la conformit� aux lois et r�glementations en vigueur, et

- La pr�vention et la ma�trise des risques r�sultant de 
l’activit� de la soci�t� et du groupe, des risques d’erreurs et 
de fraudes.

2. Environnement de contr�le

Le Contr�le Interne du groupe repose sur :

Une organisation g�n�rale fond�e sur la dualit� entre les
directions op�rationnelles, d’une part, et les directions 
fonctionnelles, d’autre part, ces derni�res exer�ant un r�le de 
contr�le, d’expertise et de conseil aupr�s des premi�res. Il s’agit 
de :

- La Direction G�n�rale,
- La Direction Financi�re,
- La Direction Juridique,
- La Direction des Syst�mes d’Information,
- La Direction des Ressources Humaines,
- La Direction de la Qualit� (certification ISO 9001),
- Le Comit� d’Audit.

Des organes sociaux de contr�le sp�cifiques et ind�pendants, 
en l’occurrence le Comit� d’Audit.

Des principes de d�l�gation, d’autorisation et de s�paration des 
t�ches qui se traduisent dans les proc�dures, circuits 
d’approbation et outils de la soci�t� et du groupe.

3. Activit�s de contr�le

3.1 Direction G�n�rale

La Direction G�n�rale communique et/ou justifie au Conseil 
de Surveillance et au Comit� d’Audit :

- Les principes comptables retenus qui ont un impact 
significatif sur la pr�sentation des �tats financiers de Guy 
Degrenne, apr�s r�vision par les Commissaires aux 
Comptes ;

- Les principales options comptables retenues, apr�s 
r�vision par les Commissaires aux Comptes ;

- Les changements de principes et m�thodes comptables, 
apr�s consultation des Commissaires aux Comptes ;

- La formation du r�sultat, la pr�sentation du bilan, de la 
situation financi�re et des annexes, � chaque arr�t� de 
comptes publi�s ;

- L’existence d’un contr�le de gestion dont les donn�es sont 
syst�matiquement rapproch�es de l’information financi�re 
publi�e.

Les Commissaires aux comptes, dans ce contexte, 
communiquent au Conseil de Surveillance et au Comit� 
d’Audit, leur assurance d’acc�s � l’ensemble des informations 
n�cessaires � l’exercice de leurs responsabilit�s, notamment 
s’agissant des filiales consolid�es.

3.2 Direction Financi�re

La Direction Financi�re regroupe les services fonctionnels 
centraux suivants :

- Comptabilit� G�n�rale et de Tiers
- Tr�sorerie et financement
- Contr�le de gestion
- Consolidation
- Communication financi�re

Dans l’analyse du dispositif du Contr�le Interne au sein de la 
Direction Financi�re, il convient de distinguer les groupes de 
soci�t�s suivants :

- Type 1 : filiales pour lesquelles la comptabilit� et le 
contr�le de gestion sont int�gralement g�r�s par Guy 
Degrenne S.A. dans le cadre d’une convention de services. 
Il s’agit des soci�t�s suivantes au titre de l’exercice clos le 
31 mars 2011 : Porcelaines Guy Degrenne, Distribution 
Guy Degrenne, Boutiques GD, Guy Degrenne Industrie.
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- Type 2 : filiales qui disposent d’un service comptable et de 
contr�le de gestion sur site et qui reportent 
p�riodiquement � Guy Degrenne S.A. Il s’agit des soci�t�s 
suivantes au titre de l’exercice clos le 31 mars 2011 : Siam 
Tableware, Alf�ld Porcelan.

- Type 3 : filiales pour lesquels les comptabilit�s sont tenues 
par des cabinets comptables externes et reportent 
�galement p�riodiquement � Guy Degrenne S.A. Il s’agit 
des soci�t�s suivantes au titre de l’exercice clos le 31 mars 
2011 : Guy Degrenne Belgium.

3.3 Comptabilit�

Les objectifs des Services Comptables sont les suivants :

- Garantir que les �tats financiers sociaux sont �labor�s dans 
le respect des normes et r�glements en vigueur et dans le 
respect du principe de permanence des m�thodes 
comptables, et donnent une vision sinc�re de l’activit� et 
de la situation de la soci�t� ;

- Assurer la disponibilit� des informations financi�res sous 
une forme �crite et dans des d�lais permettant aux lecteurs 
de les comprendre et les utiliser efficacement ;

- Contr�ler l’application des proc�dures de s�curit� 
financi�re respectant notamment le principe de s�paration 
des t�ches entre les ordonnateurs et les payeurs, et int�grer 
directement ces proc�dures dans les syst�mes de gestion.

Ces responsabilit�s sont assur�es par :

Le Directeur Administratif & Financier Groupe qui est en 
charge de :

- La d�finition du r�f�rentiel comptable groupe,

- Le contr�le des services comptables des diff�rentes filiales,

- La d�finition de la strat�gie fiscale nationale, et 
conjointement avec la Direction Juridique, de la d�finition 
de la strat�gie fiscale internationale,

- La coordination avec les commissaires aux comptes et la 
mise � disposition des informations utiles � l’ex�cution de 
leurs diligences,

- Les services comptables de la soci�t� m�re Guy Degrenne 
SA,

- Les �quipes comptables bas�es � l’�tranger pour les filiales 
Alf�ld et Siam.

3.4 Tr�sorerie et financement

La gestion des financements, des placements, du risque de 
change et de la s�curit� des moyens de paiement est centralis�e 
par le Directeur Administratif & Financier Groupe et le 
Responsable Comptable Groupe pour l’int�gralit� des filiales 

de type 1 et type 3. Ils sont assist�s par des permanents form�s 
� ce sujet.

Les filiales de type 2 g�rent localement la gestion du 
financement des op�rations courantes. D�s lors qu’il s’agit 
d’op�rations non courantes, la gestion est g�r�e de mani�re 
centrale par le Directeur Administratif & Financier Groupe.

3.5 Contr�le de Gestion

Le Contr�le de Gestion regroupe le contr�le de gestion 
� Commercial � et le contr�le de gestion � Industriel �. 

Ces deux services ont pour objectifs :

- De mettre en place les outils de reporting, de pilotage, et 
d’aide � la d�cision adapt�s aux diff�rents niveaux de 
responsabilit�s et aux diff�rents types d’activit� ;

- D’analyser les �carts entre les r�sultats r�alis�s et les 
objectifs, d’en expliquer les causes avec les directions 
op�rationnelles et de suivre la mise en place des mesures 
correctives correspondantes ;

- De s’assurer de l’exactitude des donn�es de base ;

- D’�tablir la planification ainsi que les budgets annuels.

Le cadre d’analyse se construit sur la base des entit�s juridiques 
existantes, puis sont consolid�es au sein d’unit�s �conomiques 
homog�nes telles que des directions commerciales ou secteurs 
d’activit�s.

Le groupe a renforc� son �quipe de contr�le de gestion par 
l’int�gration de deux nouveaux collaborateurs, experts des 
activit�s commerciales d’une part, et industrielles et supply 
chain d’autre part. La consolidation des comp�tences du 
service contr�le de gestion concourt � la r�alisation permanente 
des objectifs �nonc�s ci-dessus.

3.6 Consolidation

Le service consolidation a pour objectifs de :

- Garantir que les �tats financiers consolid�s sont �labor�s 
dans le respect des normes et r�glements en vigueur et du 
principe de permanence des m�thodes comptables, et 
donnent une vision sinc�re de l’activit� et de la situation 
du groupe ;

- Assurer la disponibilit� des informations financi�res sous 
une forme �crite et dans des d�lais permettant aux lecteurs 
de les comprendre et les utiliser efficacement.

- L’activit� consolidation est assur�e conjointement par le 
Directeur Administratif & Financier Groupe et le 
Responsable Comptable et Tr�sorerie Groupe.

La fonction comptable et financi�re a acc�s aux informations 
n�cessaires � l’�laboration des comptes consolid�s du groupe.
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Les responsables de l’�tablissement des comptes et de
l’information financi�re ainsi que les acteurs participant � 
l’arr�t� des comptes sont identifi�s.

3.7 Communication financi�re

Le Directeur Administratif & Financier Groupe, le Secr�taire 
G�n�ral, le Responsable Comptable et Tr�sorerie et la 
Responsable Contr�le de gestion, sont les seuls habilit�s � 
diffuser en interne et � l’ext�rieur de la soci�t� des informations 
financi�res concernant le groupe et sa strat�gie. L’information 
financi�re est diffus�e dans le strict respect des r�gles de 
fonctionnement des march�s et du principe d’�galit� de 
traitement des investisseurs. Les principaux interlocuteurs 
externes sont les autorit�s de march�, les investisseurs, les 
analystes financiers, les instituts financiers et les actionnaires 
individuels.

Les membres du Directoire, du Conseil de Surveillance, ainsi 
que les responsables de l’�tablissement des comptes et de 
l’information financi�re ainsi que les acteurs participant � 
l’arr�t� des comptes, ainsi que toute autre personne qui a le 
pouvoir de prendre des d�cisions de gestion concernant 
l’�volution de la strat�gie du groupe, ou un acc�s r�gulier � des 
informations privil�gi�es concernant directement ou 
indirectement le groupe, ou encore les personnes qui ont des 
liens personnels �troits avec l’une des deux cat�gories pr�cit�es, 
respectent les mesures de pr�vention des manquements 
d’initi�s.

Guy Degrenne publie et met � jour sur son site internet 
(www.guydegrenne.fr), et la tient � la disposition de l’AMF, la 
liste des personnes travaillant en son sein et ayant acc�s � des 
informations privil�gi�es la concernant, directement ou 
indirectement, ainsi que des tiers agissant en son nom ou pour 
son compte, ayant acc�s � ces informations dans le cadre de 
leurs relations professionnelles avec la soci�t� et le groupe.

Seules les personnes dont la liste est publi�e sur le site internet 
du groupe (cf. ci-dessus), ont acc�s � des informations 
privil�gi�es, en tout ou partie, en fonction de leurs 
responsabilit�s au sein du groupe. 

L’ensemble des personnes concern�es par ses obligations ont 
fait l’objet d’une information sp�cifique quant � ces obligations.

Conform�ment aux Recommandations AMF n� 2010-07, un 
d�ontologue (fonction assum�e par le Secr�taire G�n�ral) 
donne un avis pr�alablement � toute transaction sur les titres de 
la soci�t�, qui lui est communiqu�e pr�alablement � sa 
r�alisation, par une personne figurant sur la liste des initi�s. Il 
n’existe pas d’obligation de consultation du d�ontologue. Elle 
demeure facultative. En outre, le d�ontologue d�finit et 
communique aupr�s des personnes figurant sur la liste des 
initi�s, les fen�tres n�gatives d’intervention sur les titres de la 
soci�t�.

3.8 Syst�me d’information

Les proc�dures et les syst�mes d’information sont d�velopp�s 
avec pour objectif de satisfaire aux exigences de fiabilit�, de 

disponibilit� et de pertinence de l’information comptable et 
financi�re.

Les syst�mes d’information relatifs � l’information financi�re et 
comptable font l’objet d’adaptation pour �voluer avec les 
besoins de la soci�t�.

Les donn�es sont sauvegard�es de mani�re p�riodique. Les 
obligations de conservation des informations, donn�es et 
traitements informatiques concourant directement ou 
indirectement � la formation des �tats comptable et financiers 
sont respect�es.

3.9 Direction Juridique

La Direction Juridique a pour mission de s�curiser l’activit� 
op�rationnelle et fonctionnelle de la soci�t� et du groupe, au 
regard des lois et r�glements en vigueur. Elle participe par 
ailleurs � l’�valuation des risques d’activit� et � leur pr�vention.

En outre, la Direction Juridique assure le Directoire et le 
Conseil de Surveillance du strict respect de leurs obligations  
par les filiales et les participations, ainsi que par tous leurs 
mandataires sociaux, afin d’assurer le respect des bonnes 
pratiques de gouvernance d’entreprise permettant la mise en 
œuvre de la strat�gie du groupe et la pr�vention des risques.

3.10Direction Qualit� – Certification ISO 9001

Ce service a pour objet d’�tablir les r�gles et �tapes 
d'�laboration, d'approbation, de diffusion, d'application, de 
classement, de mise � jour et de destruction des proc�dures, 
des plans qualit� et du manuel qualit� dans le cadre de la 
certification ISO 9001 Version 2000.

La certification ISO 9001, englobe diff�rentes proc�dures de 
r�alisation, de management et de support (Exemple : les 
proc�dures op�rationnelles d’achats, de ventes, ressources 
humaines, …). 

Chacune des proc�dures est clairement formalis�e dans un 
manuel et accessible � l’int�gralit� du personnel, soit par 
affichage sur site soit par l’intranet.  

Dans le cadre de cette certification, la Direction Qualit� 
effectue p�riodiquement des audits internes. Elle mesure les 
�carts entre les dispositions pr�vues par le Syst�me de 
Management de la Qualit� et leur application. Il permet de 
v�rifier que le syst�me mis en place est efficace, et par 
cons�quent apte � atteindre les objectifs d�finis dans la 
politique qualit�.

En f�vrier 2010, les r�sultats satisfaisants de l’audit Qualit� 
externe FAQ ont permis de reconduire la certification de la 
soci�t� jusqu’en 2011.

www.guydegrenne.fr
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3.11Comit� d’Audit

Le Comit� d’Audit est compos� de trois membres du Conseil 
de Surveillance.

A l’occasion de la pr�sentation, par la direction g�n�rale, des 
comptes consolid�s annuels et interm�diaires, le Comit� 
d’Audit est inform� de l’architecture d’ensemble des syst�mes 
permettant d’�laborer l’information financi�re. 

En outre, �  l’occasion des arr�t�s de comptes pr�cit�s, les 
commissaires aux comptes pr�sentent :

- Leur programme g�n�ral de travail mis en œuvre ainsi que 
les diff�rents sondages auxquels ils ont proc�d� ;

- Les modifications qui leur paraissent devoir �tre apport�es 
aux comptes devant �tre arr�t�s ou aux autres documents 
comptables, en faisant toutes observations utiles sur les 
m�thodes d’�valuation utilis�es pour leur �tablissement ;

- Les irr�gularit�s et les inexactitudes qu’ils auraient 
d�couvertes ;

- Les conclusions auxquelles conduisent les observations et 
rectifications sur les r�sultats de la p�riode compar�s � 
ceux de la p�riode pr�c�dente.

Le Comit� d’Audit examine les principaux �l�ments ayant un 
impact sur l’approche d’audit (p�rim�tre de consolidation, 
options comptables, nouvelles normes appliqu�es, op�rations 
importantes), et les risques significatifs relatifs � l’�laboration et 
au traitement de l’information comptable et financi�re, 
identifi�es par les commissaires aux comptes.

Le Comit� d’Audit examine avec les commissaires aux 
comptes, les risques pesant sur leur ind�pendance. Ces derniers 
lui communiquent chaque ann�e :

- Une d�claration d’ind�pendance ;

- Le montant global des honoraires vers�s au r�seau des 
commissaires aux comptes par les soci�t�s contr�l�es par 
Guy Degrenne S.A., au titre des missions qui ne sont pas 
directement li�es � la mission des commissaires aux 
comptes ;

- Une information sur les prestations accomplies au titre des 
diligences directement li�es � la mission.

Dans ses relations avec l’entreprise, le Comit� d’Audit entend, 
� l’occasion de chaque arr�t� des comptes annuels et 
interm�diaires, la direction g�n�rale ainsi que le responsable 
administratif et financier, le secr�taire g�n�ral, et, le cas 
�ch�ant, le responsable du contr�le de gestion. En outre, le 
Comit� d’Audit est destinataire, dans un d�lai raisonnable, de 
documents lui permettant de mener � bien sa mission, remis 
par la soci�t� (comptes consolid�s, annexe aux comptes 
consolid�s, options comptables, transactions significatives, tests 
de perte de valeur, litiges, engagements hors bilan).

Le Comit� d’Audit remet au Conseil de Surveillance son 
rapport de synth�se des travaux r�alis�s, � l’occasion de chaque 
arr�t� comptable.

4. Description des proc�dures de Contr�le 
Interne et de gestion des risques mises en 
place

L’objet de ce rapport est de rendre compte des principales 
proc�dures de contr�le interne mises en place par la soci�t� et 
le groupe. Un accent tout particulier a �t� port� sur les trois 
proc�dures suivantes :

- Proc�dure de contr�le de gestion et reporting ;

- Proc�dure d’�laboration et de contr�le de l’information 
financi�re ;

- Proc�dures support.

4.1 Proc�dure de contr�le de gestion

4.1.1 Documents de reporting

Budget annuel. Les responsables op�rationnels assist�s des 
contr�leurs de gestion pr�parent pour chaque entit� un budget 
annuel. Les objectifs propos�s font l’objet d’une validation par 
le Directoire au mois de novembre de chaque ann�e.

Contr�le budg�taire mensuel. Le budget annuel est mensualis� 
et utilis� comme base unique du contr�le budg�taire. Chaque 
mois, les contr�leurs de gestion valident les comptes de 
r�sultat, analysent les �carts par rapport au budget initial.

Tableaux de bord mensuels. Le contr�le budg�taire diffuse un 
tableau de bord mensuel � chaque responsable de budget, ainsi 
qu’au Directoire vers J+20. 

Lorsque le contr�le budg�taire identifie une d�rive importante, 
une r�vision d�taill�e est effectu�e.

4.1.2 Rapprochement avec les donn�es comptables

Les donn�es renseign�es dans les syst�mes comptables et le 
syst�me de gestion sont issues  de la m�me application 
informatique. Le bouclage mensuel des r�sultats de gestion 
avec les r�sultats issus de la comptabilit� g�n�rale permet de 
contr�ler la fiabilit� de l’information financi�re.

4.1.3 Organisation des relations avec les filiales

Les filiales du groupe sur lesquelles un contr�le exclusif est 
exerc�, sont d’un point de vue de gestion, pilot�es et 
supervis�es de la m�me mani�re que la soci�t� m�re. Les 
informations qui en �manent sont communiqu�es au si�ge 
pour consolidation.
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4.2 Proc�dure d’�laboration et de contr�le de 
l’information financi�re

4.2.1 Outils comptables

En France, le logiciel de comptabilit� g�re la comptabilit� 
g�n�rale, la comptabilit� analytique, les rapprochements 
bancaires, ainsi que les comptabilit�s auxiliaires clients et 
fournisseurs.  

Les filiales �trang�res disposent de leurs propres applications.

Pour les besoins de la consolidation des comptes, les donn�es 
des filiales fran�aises sont transf�r�es par des interfaces, alors 
que les donn�es de filiales �trang�res sont int�gr�es 
manuellement dans le logiciel de consolidation.

Les droits d’acc�s de ces logiciels sont g�r�s par la direction des 
syst�mes d’information dans le cadre de leur proc�dure de 
s�curit�.

4.2.2 Les proc�dures comptables

Les proc�dures et l’organisation comptable du groupe sont 
d�crites dans le manuel de consolidation notamment le 
calendrier mensuel ou semestriel d’arr�t� de comptes. Elles 
sont mises � jour � l’occasion de chaque arr�t� des comptes 
annuels et � l’occasion de chaque arr�t� de situation 
interm�diaire.

Mise en conformit� des comptes des filiales aux normes du 
groupe

Le service consolidation intervient pour veiller � la conformit� 
des informations figurants dans les comptes sociaux aux 
normes du groupe actuellement en vigueur en France.

Dans un souci d’am�lioration de la qualit� et la pertinence des 
informations financi�res remont�es lors des arr�t�s semestriels 
et annuels, le service d’audit interne a �labor� en collaboration 
avec le responsable consolidation un manuel et une liasse de 
consolidation. Les filiales �trang�res communiquent leurs 
comptes au si�ge en utilisant cette liasse de consolidation, 
conforme aux normes du groupe et valid�e par les auditeurs 
externes. Tous les retraitements d’homog�n�isation sont trait�s 
en central par le service consolidation. La liasse de 
consolidation int�gre la pr�sentation, conform�ment aux 
normes IFRS, des comptes des filiales.

4.2.3 Pr�visions de r�sultat et de tr�sorerie

Le groupe dispose d’outils de mod�lisation des r�sultats et des 
pr�visions de tr�sorerie �labor�s, qui ont fait l’objet d’un audit 
approfondi r�alis� par le cabinet Ernst & Young au cours de 
l’exercice 2008-2009. 

4.2.4 Relations avec les commissaires aux comptes des 
soci�t�s fran�aises du groupe

Outre les interventions de r�vision annuelles et semestrielles, 
les relations avec les Commissaires aux Comptes reposent 
essentiellement sur :

- Une r�union pr�alable � l’arr�t� des comptes qui permet 
de valider les principales options comptables retenues,

- Une r�union de synth�se apr�s l’intervention qui permet 
de recueillir les remarques �ventuelles sur les comptes 
provisoires et les proc�dures audit�es.

Les commissaires aux comptes sont �galement consult�s en cas 
de n�cessit� en cours d’ann�e.

4.3 Proc�dures des activit�s de support

4.3.1 Direction Juridique

La Direction Juridique intervient comme service conseil aupr�s 
des entit�s op�rationnelles du groupe, � savoir pour :

Assister le Groupe et ses filiales fran�aises et �trang�res dans 
toutes leurs op�rations et appuyer les d�veloppements de 
l’entreprise tant en mati�re contractuelle que sur le plan 
corporate ;

Proposer des sch�mas d’organisation de la fonction juridique 
de nature � lui permettre de d�velopper une meilleure coh�sion 
juridique et une rapide reconnaissance des actions de celle-ci ; 

Intervenir en d�fense des int�r�ts du groupe dans le cadre des 
�ventuelles actions pr�contentieuses ou contentieuses.

4.3.2 Direction des Ressources Humaines

La Direction des Ressources Humaines a pour mission de 
d�finir la politique Ressources Humaines en lien avec la 
strat�gie du groupe. Elle g�re l’administration du personnel en 
veillant au respect des r�gles de droit social. En outre, elle 
anime le d�veloppement des Ressources Humaines � travers 
notamment la gestion des emplois, des carri�res et de la 
formation. Enfin, la Direction des Ressources Humaines 
collabore au maintien du climat social et au bon d�roulement 
des relations avec les partenaires sociaux.

5. Principales mises en œuvre du contr�le 
interne au cours de l’exercice clos le 31 mars 
2011

5.1 Respect des normes

Dans le cadre de l’exercice de leurs fonctions au sein du groupe 
Guy Degrenne, les collaborateurs font syst�matiquement 
remonter, pour traitement, l’ensemble des �ventuelles pratiques 
contraires aux directives de fonctionnement interne au groupe, 
ou contraires aux lois et r�glements applicables dans les pays 
des diff�rentes implantations du groupe.

Cependant, les actions d’audit ponctuelles men�es par la soci�t� 
ne couvrent pas tous les secteurs d’activit� des entit�s filiales et 
participations. 

La Direction Juridique a mis en place un audit semestriel des 
op�rations � corporate � (secr�tariat juridique) pour les filiales 
de type 2. L’objectif est de s’assurer, par le respect des 
dispositions l�gales et r�glementaires locales des droits de 
l’actionnaire majoritaire (Guy Degrenne S.A.) sont respect�s et 
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que les principes de gouvernance d’entreprise �dict�s par les 
statuts sont effectivement respect�s.

5.2 Fiabilit� et sinc�rit� de l’information financi�re

L’activit� financi�re de la soci�t� a �t� orient�e en priorit� vers 
la fiabilit� et l’exhaustivit� de l’information financi�re. 

L’action ainsi men�e par le Directoire conduit � une meilleure 
information du Conseil de Surveillance ainsi qu’� une meilleure 
information des actionnaires et du march�. 

5.3 Gestion des Risques

Afin de compl�ter l’action du Service Audit Interne, 
essentiellement tourn�e vers la fiabilit� de l’information 
financi�re, le Groupe Guy Degrenne g�re les risques auquel le 
groupe est potentiellement expos� avec un groupe 
pluridisciplinaire de travail compos� d’un repr�sentant de 
chaque service ou d�partement suivant :

- Direction Financi�re
- Direction des Ressources Humaines
- Service d’Audit Interne
- Service Client
- Direction Industrielle
- Direction Informatique
- Direction Juridique

La gestion des risques a �t� d�finie comme la succession des 
phases suivantes : 

- Recensement des risques auxquels le Groupe est expos�, 
compl�t� par une cartographie des risques, par sous-
typologie �ventuelle et par territoire ; 

- Traitement des risques par �limination, r�duction ou 
externalisation. Le traitement comprend le cas �ch�ant la 
r�allocation ou le partage des risques entre la maison m�re 
et les filiales, lorsque ces risques ne peuvent �tre 
supprim�s ou externalis�s ; le suivi des risques et de 
l’efficacit� des mesures de traitement.

Les objectifs de la politique de gestion des risques sont :

- Cr�er et pr�server la valeur, les actifs et la r�putation de la 
soci�t� ;

- S�curiser la prise de d�cision et les processus de la soci�t� 
pour favoriser l’atteinte des objectifs ;

- Favoriser la coh�rence des actions avec les valeurs de la 
soci�t� ;

- Mobiliser les collaborateurs de la soci�t� autour d’une 
vision commune des principaux risques et les sensibiliser 
aux risques inh�rents � leur activit�.

La politique de gestion des risques concentre les ressources de 
Guy Degrenne et son organisation d�di�e au tour de :

- L’analyse des risques : examen des cons�quences 
potentielles des principaux risques et de leur occurrence 
possible ;

- Traitement des risques : choix des plans d’actions les plus 
adapt�s � Guy Degrenne, en arbitrant entre les 
opportunit�s � saisir et le co�t des mesures de traitement 
du risque ;

- La prise en consid�ration des exp�riences pass�es en 
mati�re de risques ;

- L’information de la direction g�n�rale du groupe sur les 
caract�ristiques des principaux risques et de mesures de 
traitement mises en œuvre ;

- L’information r�guli�re du Conseil de Surveillance et du 
Comit� d’Audit sur les principaux risques et les mesures 
mises en œuvre pour les traiter.

Le dispositif de gestion des risques mis en œuvre du sein du 
groupe Guy Degrenne ne peut garantir de mani�re absolue la 
r�alisation des objectifs vis�s ci-dessus.

Pour plus d’information sur les risques, se reporter � la Section 
3 du Rapport de Gestion.

5.4 Points de vigilance

Le Conseil de Surveillance a pris connaissance des �l�ments 
pr�sent�s dans la rubrique � Points de vigilance � du Code de 
gouvernement d’entreprise de MIDDLENEXT.

5.5 Nouvelles r�glementations et r�gles applicables

Le Conseil de Surveillance, le Comit� d’Audit, le Directoire 
ainsi que l’ensemble des fonctions financi�res, comptables et 
juridiques ont eu communication et pr�sentation de l’ensemble 
des nouvelles dispositions applicables en mati�re de contr�le 
interne (recommandations Code de d�ontologie 
MIDDLENEXT, recommandations AMF n�2010-07, n�2010-
15, du 22 juillet 2010, Guide de mise en œuvre pour les valeurs 
moyennes et petites des dispositifs de gestion des risques et de 
contr�le interne).

5.6 Activit� cibl�e du Service Audit Interne au cours de 
l’exercice clos le 31 mars 2011

5.6.1 Activit� li�e aux missions r�currentes

L’attention du service a port� en priorit� sur :

- La mise � jour permanente de l’environnement de contr�le
li� au d�ploiement de l’ERP AX-Dynamics ;

- Les proc�dures et activit�s de contr�le relatives � 
l’�laboration et au traitement de l’information financi�re et 
comptable.
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Pour chacun des processus, un r�f�rentiel est �labor� et revu 
r�guli�rement, pr�sentant les op�rations, leurs objectifs, les 
risques et les dispositifs de contr�le y aff�rents. 

Afin de maintenir � une base stable et homog�ne de contr�le, 
le service a travaille sur les composantes suivantes du contr�le 
interne, dans le cadre du r�f�rentiel COSO :

- Les activit�s de contr�le : les r�gles et proc�dures 
permettent que les d�cisions prises par la Direction 
G�n�rale dans le cadre de la gestion des risques soient 
appliqu�es ;

- L’information et la communication : le processus qui 
assure en temps r�el que les informations pertinentes sont 
identifi�es et communiqu�es en temps voulu.

La finalit� de ce dispositif est d’assurer au Pr�sident du Conseil
de Surveillance que les proc�dures en vigueur dans le Groupe 
relatives en particulier � la fiabilit� de l’information financi�re, 
sont respect�es.

L’activit� de contr�le doit d�sormais favoriser le 
d�veloppement des activit�s pr�ventives d’une part, et 
renforcer le suivi du contr�le des op�rations non conforme 
ant�rieurement d�tect�es, d’autre part.

5.6.2 Activit� li�e aux missions sp�cifiques � l’exercice

Les travaux du Service de Contr�le Interne au titre de l’exercice 
clos le 31 mars 2011, ont port� sur les principales th�matiques 
suivantes :

- Syst�me et R�seaux : en mati�re d’infrastructure tout 
d’abord, le groupe a poursuivi la r�novation de la quasi-
totalit� de son mat�riel en France, dans le cadre d’un 
programme dont les objectifs sont les suivants : 
consolidation de l’architecture syst�me r�seau, haute 
disponibilit�/plan de reprise d’activit�. En mati�re de 
s�curit� des syst�mes, de nouvelles proc�dures de contr�le 
de gestion du parc machines utilisateurs et des conditions 
d’acc�s et d’utilisation du r�seau, ont �t� d�finies et mises 
en œuvre tout au long de l’exercice et feront l’objet de 
compl�ments durant l’exercice 2011-2012. Une 
documentation de synth�se de la nouvelle infrastructure 
r�seau (et sa gestion associ�e) a �t� remise aux membres 
du Comit� d’Audit. Dans le cadre de leur revue sur le 
contr�le interne, les commissaires aux comptes ont attir� 
l’attention de la soci�t� sur la n�cessit� de poursuivre la 
mise en œuvre des axes de progr�s initi�s en mati�re 
d’acc�s aux programmes et aux donn�es et � la continuit�;

- Syst�me d’Information : le groupe a d�ploy� de mani�re 
op�rationnelle l’ERP AX Dynamics de Microsoft dans le 
cadre d’un processus projet structur� : 

 Mise en œuvre d’un comit� de pilotage ;
 Mise en œuvre d’uns strat�gie de migration ;
 D�ploiement d’une organisation et d’un planning de 

projet d�taill� ;
 Mise en œuvre de m�thodologies de reprises de 

donn�es d�finie et formalis�es ;
 Contr�le des reprises de donn�es ;
 Conservation des documentations relatives aux 

contr�les ;
 Identification et correction des �ventuels 

�carts/erreurs/anomalies ;
 Validation des reprises des donn�es par les 

responsables op�rationnels ;
 Ecriture des proc�dures de recette fonctionnelle ;
 Documentation et validation des tests fonctionnels ;
 D�finition d’un planning de bascule et d’un plan de 

retour arri�re ;
 Existence d’un plan de formation ;
 Existence d’un support aux utilisateurs ;
 Existence d’une politique de gestion des habilitations.

Dans le cadre de la revue r�alis�e par les commissaires aux 
comptes des proc�dures de contr�le interne mises en 
œuvre, aucune anomalie n’a �t� constat�e.

- Contr�le des filiales �trang�res : la Direction 
Administrative & Financi�re Groupe a poursuivi ses
op�rations de contr�le renforc� sur ses filiales hongroise, 
tha�landaise et am�ricaine.

Ces op�rations comprennent notamment le renforcement 
des missions de contr�le de gestion au sein et aupr�s de 
ses filiales, mais aussi le renforcement des op�rations 
d’assistance aupr�s de la filiale hongroise, en mati�re de 
n�gociations avec les �tablissements bancaires locaux et en 
mati�re de reporting. 

- Lutte contre la fraude : 

 E-shop : mise en œuvre d’une gestion s�curis�e des 
codes promotionnels ;

 Points de vente physiques : nouvelles proc�dures li�e 
� la gestion de la carte de fid�lit�, et accentuation des 
sanctions disciplinaires.

Compte tenu des enjeux de d�veloppement du groupe dans un 
environnement �conomique d�favorable, le groupe r�alisera 
des op�rations d’audit cibl�es, en fonction de ses ressources 
disponibles, au cours de l’exercice 2011-2012. 
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Responsables du contrÅle des comptes
KPMG Audit
Commissaire aux Comptes Titulaire
Date de premi�re nomination…………………1995
Date d’expiration du mandat………………… 2013
Appartenance � un Groupe…………………KPMG

PTBG
Commissaire aux Comptes Titulaire
Date de premi�re nomination………………...1995
Date d’expiration du mandat…………………2013
Appartenance � un Groupe.……………………NA

Jean-Pascal Thorel
Commissaire aux Comptes Suppl�ant
Date de premi�re nomination…………………..21 juin 2001
Date d’expiration du mandat…………………………..2013
Appartenance � un Groupe……………………………..NA

Monsieur Gouhir
Commissaire aux Comptes Suppl�ant
Date de premi�re nomination……………….…28 juin 2004
Date d’expiration du mandat…………………..………2013
Appartenance � un Groupe……………………….…….NA
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Informations incluses par rÄfÄrence dans le Document de 
RÄfÄrence
En application de l’article 28 du r�glement (CE) n� 809/2004 de la Commission, les informations suivantes sont incluses par r�f�rence 
dans le pr�sent document de r�f�rence :

- Les comptes consolid�s de l’exercice clos le 31 mars 2010 �tablis en application des normes IFRS, ainsi que les rapports des 
Commissaires aux Comptes y aff�rant, pr�sent�s dans le document de r�f�rence d�pos� � l’AMF le 6 ao�t 2010 sous le num�ro 
D.10-0667 ;

- L’�volution de la situation financi�re et du r�sultat des op�rations du groupe Guy Degrenne entre les exercices 2009 et 2010, 
pr�sent�s dans le document de r�f�rence d�pos� � l’AMF le 6 ao�t 2010 sous le num�ro D.10-0667 ;

- Le rapport sp�cial des Commissaires aux Comptes sur les conventions r�glement�es de l’exercice clos le 31 mars 2010, pr�sent�s
dans le document de r�f�rence d�pos� � l’AMF le 6 ao�t 2010 sous le num�ro D.10-0667 ;

- Les comptes consolid�s de l’exercice clos le 31 mars 2009 �tablis en application des normes IFRS, ainsi que les rapports des 
Commissaires aux Comptes y aff�rant, pr�sent�s dans l’actualisation du document de r�f�rence d�pos� � l’AMF le 21 octobre 
2009.

Les parties non incluses des documents de r�f�rence 2009 et 2008 sont, soit sans objet pour l’investisseur, soit couvertes par le pr�sent 
document de r�f�rence.
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Documents accessibles au public
Les statuts de Guy Degrenne SA sont inclus dans ce document de r�f�rence en Annexe 9. Les autres documents juridiques relatifs � la 
Soci�t� peuvent �tre consult�s � son si�ge social dans les conditions pr�vues par la loi. Le document de r�f�rence de Guy Degrenne 
d�pos� aupr�s de l’Autorit� des March�s Financiers, ainsi que les communiqu�s de la Soci�t� relatifs aux ventes et aux r�sultats, les 
rapports annuels et semestriels, les comptes sociaux et consolid�s et l’information relative aux transactions sur actions propres et au 
nombre total de droits de vote et d’actions peuvent �tre consult�s sur le site Internet de la Soci�t� � l’adresse suivante : 
www.guydegrenne.fr.

www.guydegrenne.fr


ANNEXE 1
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ANNEXE 4
Rapport des Commissaires aux Comptes sur 
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ANNEXE 5
Principales op�rations de communication 
financi�re r�alis�es au cours de l’exercice 

2010-2011

Date Nature op�ration Support Publication

20/01/2011 Liste des membres du Conseil de Surveillance Site Guy Degrenne

06/01/2011 Rapport d’activit� semestriel au 30 septembre 2010 Site Guy Degrenne

24/12/2010 Rapport sur l’information financi�re semestrielle au 30 septembre 2010 Site Guy Degrenne

01/12/2010 Comptes consolid�s au 30 septembre 2010 Site Guy Degrenne

01/12/2010 Droit de vote BALO

01/12/2010 Communiqu� sur les r�sultats semestriels au 30 septembre 2011 Site Guy Degrenne

26/11/2010 Liste des membres du Conseil de Surveillance Site Guy Degrenne

10/11/2010 Communiqu� sur le chiffre d’affaires au 30 septembre 2010 Site Guy Degrenne

07/09/2010 Assembl�e G�n�rale des actionnaires N/A

06/08/2010 Document de r�f�rence – Exercice clos le 31 mars 2010 Site Guy Degrenne

02/08/2010
Avis de r�union valant avis de convocation

� l’assembl�e g�n�rale des actionnaires (porteurs d’ORA)
BALO

02/08/2010
Avis de r�union valant avis de convocation

� l’assembl�e g�n�rale des actionnaires (actionnaires)
BALO

28/07/2010 Rapport financier annuel – Exercice clos le 31 mars 2010 Site Guy Degrenne

08/07/2010 Communiqu� sur les comptes de l’exercice clos le 31 mars 2010 Site Guy Degrenne

17/05/2010 Droits de vote au 17 mai 2010 Site Guy Degrenne

09/05/201 Communiqu� sur le chiffre d’affaires consolid� au 31 mars 2011 Site Guy Degrenne

15/04/2010 Communiqu� sur le chiffre d’affaires consolid� au 31 mars 2010 Site Guy Degrenne



ANNEXE 6
Extrait KBIS de la sociÄtÄ Guy Degrenne S.A.







ANNEXE 7
Liste des mandats des membres 

du Conseil de Surveillance
SOCIETES POSTES OCCUPES

Christian HAAS
N� le 11 mars 1948 � Paris
Adresse professionnelle : 1, rue de la 
Faisanderie – 75116 Paris (France)

SOPARCIF
MATINVEST
SFTA
COFIR
TECNOTEC
MATIGNON INVESTISSEMENT ET GESTION
GUY DEGRENNE S.A.
SENLISIENNE DE PORTEFEUILLE
LACIE
KADRIGE
FH ORTHOPEDICS
MATIGNON DEVELOPPEMENT
NEUHAUS HOLDING
CIS INFOSERVICES
COMPAGNIE FERMIERE DE VICHY
LAFUMA
MANDALA HOLDING

PrÄsident - Directeur GÄnÄral
PrÄsident - Directeur GÄnÄral
PrÄsident - Directeur GÄnÄral
PrÄsident - Directeur GÄnÄral
PrÄsident - Directeur GÄnÄral
Vice-prÄsident
PrÄsident du Conseil de Surveillance
Directeur GÄnÄral Unique
ReprÄsentant permanent de Matignon Investissement et Gestion
ReprÄsentant permanent de Matignon Investissement et Gestion
ReprÄsentant permanent de Matignon Investissement et Gestion
ReprÄsentant permanent de Matignon Investissement et Gestion
ReprÄsentant permanent de SOPARCIF
ReprÄsentant permanent de SOPARCIF
ReprÄsentant permanent de SociÄtÄ de Participation Matignon
ReprÄsentant permanent de COMIR
Administrateur

COMIR
Adresse professionnelle : 27, avenue 
Etienne Audibert – 60 305 Senlis (France)

GUY DEGRENNE S.A.
LAFUMA
COFIR

Membre du Conseil de Surveillance 
Administrateur
PrÄsident

Philippe CHOPPIN de JANVRY
N� le 7 octobre 1939 � Orl�ans
Adresse professionnelle : 17, rue des 
Jonni�res 91570 Bi�vres (France)

Guy Degrenne S.A.
Albert Morot S.A.

Membre du Conseil de Surveillance
Administrateur

Bruno MONTMERLE
N� le 8 septembre 1949 � Paris
Adresse professionnelle : 3bis rue du 
Hameau – Meudon (France)

Guy Degrenne S.A.
OXBOW (Groupe LAFUMA)

Membre du Conseil de Surveillance et Vice-PrÄsident
Administrateur

SOPARCIF
Adresse professionnelle : 1 rue de la 
Faisanderie – 75116 PARIS (France)

GUY DEGRENNE S.A. Membre du Conseil de Surveillance 

Compagnie du Bois Sauvage Biobest n.v. Administrateur
Adresse professionnelle : rue du Bois 
Sauvage – Bruxelles (Belgique)

Biofirst s.a. Administrateur

CBS Finance s.a. Administrateur
CBS Services s.a. Administrateur
Ceran Lingua International (CLI) s.a. Administrateur
Ceran Institut des Langues & de la 
Communication (ILC) s.a.

Administrateur

Codic International s.a. Administrateur
Compagnie du Bois Sauvage BV Administrateur
Guy Degrenne S.A Membre du Conseil de Surveillance
Imolina s.a. Administrateur
Man-to-tree S.A. Administrateur
Metrobel s.a. Conseil StratÄgique
Nanocyl Administrateur
Simonis Plastic s.a. Administrateur
Trade Credit Re Insurance Company s.a. Administrateur

Jean-Claude LAMBERT
N� le 2 juillet 1942 � Lyon
Adresse professionnelle : 17 rue des 
Jonnni�res – Bi�vres (France)

GUY DEGRENNE S.A. Membre du Conseil de Surveillance
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Soci�t�s Postes occup�s

St�phane ZANCHET
N� le 22 juin 1955 � Chadefontaine
Adresse professionnelle : 
1, rue Guy Degrenne 14500 Vire (France)

Guy Degrenne S.A.
Alfold Porcelan
Siam Tableware Co., Ltd.
Usines J.SIMON
Porcelaines Guy Degrenne
Guy Degrenne Industrie

Membre du Directoire
PrÄsident du Drectoire
Member of the Board of Directors
PrÄsident
ReprÄsentant permanent de Guy Degrenne S.A.
ReprÄsentant permanent de Guy Degrenne S.A.

Thierry VILLOTTE
N� le 1er juin 1960 � Montreuil
Adresse professionnelle : 
17, rue des Jonni�res 91570 Bi�vres (France)

Guy Degrenne S.A.
Distribution Guy Degrenne
Boutiques Guy Degrenne
AlfÅld Porcelan

Membre et PrÄsident du Directoire
ReprÄsentant permanent de Guy Degrenne S.A.
ReprÄsentant permanent de Guy Degrenne S.A.
PrÄsident du Conseil de Surveillance

A la connaissance de la soci�t�, aucun membre des organes de direction et de surveillance :

- N’ont fait l’objet d’aucune condamnation pour fraude prononc�e au cours des cinq derni�res ann�es au moins ;

- N’ont �t� dirigeants, ou administrateur d’aucune soci�t� ayant fait l’objet d’une faillite, mise sous s�questre ou 
liquidation au cours des cinq derni�res ann�es au moins ;

- N’ont fait l’objet d’aucune incrimination et/ou sanction publique officielle par des autorit�s statutaires ou 
r�glementaires (y compris des organismes professionnels d�sign�s) ;

- N’ont �t� emp�ch�s par un tribunal d'agir en qualit� de membre d'un organe de direction ou de surveillance d'un 
�metteur ou d'intervenir dans la gestion ou la conduite des affaires d'un �metteur au cours des cinq derni�res 
ann�es au moins.



ANNEXE 8
R�solutions pr�sent�es � l’assembl�e g�n�rale 

mixte des actionnaires du 2 septembre 2011

Ordre du Jour

A titre Ordinaire

- R�solution n�1 : Approbation des comptes annuels sociaux et consolid�s de l'exercice 
clos le 31 mars 2011 ; quitus aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance,

- R�solution n�2 : Affectation du r�sultat de l'exercice clos le 31 mars 2011,

- R�solution n�3 : Rapport Sp�cial des Commissaires aux Comptes sur les conventions 
vis�es aux articles L. 225-86 et suivants du Code de commerce et approbation desdites 
conventions,

- R�solution n�4 : Fixation des jetons de pr�sence allou�s aux membres du Conseil de 
Surveillance,

- R�solution n�5 : Autorisation � donner des cautions et des avals et autre garanties,

- R�solution n�6 : Autorisation de renouvellement du programme de rachat d’actions Guy 
Degrenne par la Soci�t�,

A titre Extraordinaire

- R�solution n�7 : D�l�gation � donner au Directoire � l'effet de r�duire le capital social par 
annulation des actions auto-d�tenues,

- R�solution n�8 : Pouvoirs pour l’accomplissement des formalit�s.



Projet de R�solutions

A TITRE ORDINAIRE

PREMIERE  RESOLUTION

L'Assembl�e G�n�rale, statuant aux conditions de quorum et de majorit� requises pour les 
assembl�es g�n�rales ordinaires, apr�s avoir pris connaissance du rapport de gestion du 
Directoire, des observations du Conseil de Surveillance, des comptes sociaux ainsi que des 
rapports des Commissaires aux Comptes, approuve les comptes annuels, sociaux et 
consolid�s, � savoir le bilan, le compte de r�sultat et l'annexe aff�rents � l’exercice clos le
31 mars 2011 arr�t�s par le Directoire, tels qu'ils lui ont �t� pr�sent�s, ainsi que les 
op�rations traduites dans ces comptes et r�sum�es dans ces rapports, faisant apparaitre 
une perte de 4 482 789,17 €.

En application de l'article 223 quater du Code g�n�ral des imp�ts, elle approuve les 
d�penses et charges vis�es au 4 de l'article 39 dudit code, qui s'�l�vent � un montant global 
de 10 098 euros.

En cons�quence, elle donne aux membres du Directoire et du Conseil de Surveillance quitus 
de l'ex�cution de leur mandat pour l'exercice �coul�.

DEUXIEME  RESOLUTION

L'Assembl�e G�n�rale, statuant aux conditions de quorum et de majorit� requises pour les 
assembl�es g�n�rales ordinaires, sur proposition du Directoire, d�cide d'affecter le r�sultat 
d�ficitaire de l'exercice clos le 31 mars 2011 de 4 482 789,17 € en Report � Nouveau qui
pr�sentera ainsi un solde d�biteur de 9 641 196,06 €.

L'Assembl�e G�n�rale prend acte qu’aucun dividende n’a �t� vers� au cours des trois 
derniers exercices.

TROISIEME  RESOLUTION

L'Assembl�e G�n�rale, statuant aux conditions de quorum et de majorit� requises pour les 
assembl�es g�n�rales ordinaires, apr�s avoir pris connaissance du rapport sp�cial des 
Commissaires aux Comptes sur les conventions et engagements vis�s � l'article L.225-86 et 
L.225-90 du Code de commerce et statuant sur ce rapport, approuve le rapport et les 
conventions et engagements qui y sont vis�s.

QUATRIEME  RESOLUTION

L'Assembl�e G�n�rale statuant aux conditions de quorum et de majorit� requises pour les 
assembl�es g�n�rales ordinaires, autorise l’allocation de jetons de pr�sence aux membres 
du Conseil de Surveillance et ce pour l’exercice clos le 31 mars 2011, pour une enveloppe 
globale de 50 000 euros.



CINQUIEME  RESOLUTION

L'Assembl�e G�n�rale, statuant aux conditions de quorum et de majorit� requises pour les 
assembl�es g�n�rales ordinaires, apr�s avoir pris connaissance du rapport du Directoire et 
du rapport du Conseil de Surveillance, autorise le Directoire � donner des cautions, avals et 
autres garanties dans la limite d'un plafond global de 25.000.000 euros et sous r�serve que 
chaque engagement ne d�passe pas le montant de 3.000.000 euros.

Cette autorisation est donn�e pour une dur�e d'un an, � compter de la date de la pr�sente 
Assembl�e G�n�rale Mixte.

SIXIEME RESOLUTION

L’Assembl�e G�n�rale, statuant aux conditions de quorum et de majorit� requises pour les 
assembl�es g�n�rales ordinaires, conform�ment aux dispositions l�gales en vigueur, 
notamment celles du R�glement n�2243/2003 de la Commission europ�enne du 22 
d�cembre 2003 et celles des articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce, et aux 
pratiques de march� admises par l'Autorit� des march�s financiers, et connaissance prise du 
Rapport du Directoire :

- Autorise le Directoire, conform�ment aux dispositions de l’article L 225-209 du Code de 
commerce, pour une dur�e de dix-huit (18) mois � compter de du jour de la pr�sente 
Assembl�e, � acqu�rir ou faire acqu�rir les actions de la Soci�t�, dans la limite de 10% 
du nombre d'actions composant le capital social arr�t� ce jour, soit 369 279 actions de 4 
Euros de nominal chacune, dans les conditions fix�es par le R�glement n�2243/2003 de 
la Commission europ�enne du 22 d�cembre 2003, par les articles L. 225-209 et suivants 
du Code de commerce, et par le r�glement g�n�ral de l'Autorit� des march�s financiers 
ainsi que par la pr�sente r�solution dans les conditions suivantes ;

- Fixe le prix maximal d’achat par action � 12 Euros, �tant pr�cis� que le Directoire pourra 
toutefois ajuster le prix d'achat susmentionn� en cas d'op�ration donnant lieu soit a 
l'�l�vation de la valeur nominale des actions, soit � la cr�ation et � l'attribution gratuite 
d'actions, ainsi qu'en cas de division de la valeur nominale des actions ou de 
regroupement d'actions, ou de toute autre op�ration portant sur les capitaux propres, 
pour tenir compte de l'incidence de l'op�ration concern�e sur la valeur des actions ;

- D�cide que compte-tenu de l’existence de 21 260 actions auto-d�tenues au 31 mars 
2011, le montant maximal des fonds destin� � l’op�ration ne pourra ainsi exc�der     
4 742 445 Euros ;

- D�cide que les achats d'actions r�alis�s par la Soci�t� en vertu de la pr�sente 
autorisation ne pourront en aucun cas l'amener � d�tenir directement ou indirectement 
plus de 10% des actions composant le capital social de la Soci�t� ; 

- D�cide que l'acquisition, la cession ou le transfert de ces actions peut �tre effectu�e � 
tout moment, y compris en p�riode d'offre publique dans le respect de la r�glementation 
applicable et notamment l'article 232-17 du r�glement g�n�ral de l'Autorit� des march�s 
financiers dans les conditions et limites, notamment de volumes et de prix, pr�vues par 
les textes en vigueur � la date des op�rations consid�r�es, par tous moyens, notamment 
sur le march� ou de gr� � gr�, y compris par acquisition de blocs, par le recours � des 
m�canismes optionnels ou des instruments financiers d�riv�s n�goci�s sur un march� 
r�glement� ou de gr� � gr�, dans les conditions pr�vues par les autorit�s de march� et 
aux �poques que le Directoire ou la personne agissant sur la d�l�gation du Directoire, 
appr�ciera ;



- D�cide que les actions rachet�es et conserv�es par la Soci�t� seront priv�es de droit de 
vote et ne donneront pas droit au paiement du dividende ; 

- D�cide que cette autorisation est destin�e � permettre la r�alisation des op�rations 
suivantes :

 Le rachat dans le cadre d’un contrat de liquidit� liant Guy Degrenne � OddoMidcap, 
prestataire de services d’investissement, agissant dans le respect de la Charte 
d�ontologique AFEI,

 Le rachat pour des op�rations de croissance externe,

 Le rachat pour des op�rations de couverture de plans d’options ou de titres de 
cr�ances convertibles en actions,

 La r�duction �ventuelle du capital social par annulation de tout ou partie des actions 
ainsi acquises, sous r�serve de l’adoption de la 9�me r�solution et dans les termes qui 
y sont indiqu�s, ou de toute autre autorisation ult�rieure.

 Aucune op�ration de croissance externe n’�tant envisag�e � ce jour et aucun plan 
d’options ou de titres de cr�ances convertibles ne n�cessitant, � la date 
d’�tablissement de la pr�sente note, l’objectif essentiel du pr�sent programme de 
rachat se traduira par la mise en œuvre du contrat de liquidit�.

- D�cide que l’acquisition, la cession, le transfert ou l’�change de ces actions pourront 
�tre r�alis�s par tous moyens, sur le march� ou hors march�.

L'assembl�e G�n�rale conf�re tous pouvoirs au Directoire, avec facult� de subd�l�gation 
dans les conditions pr�vues par la loi � son Pr�sident, avec facult� de sous-d�l�gation, 
l’ex�cution des d�cisions prises dans le cadre de la pr�sente autorisation. La pr�sente 
autorisation est consentie, sous r�serve des dispositions de l’article 16.2 des statuts 
pr�voyant une autorisation pr�alable du Conseil de Surveillance, pour une dur�e comprise 
entre ce jour et la date de r�union de la prochaine Assembl�e G�n�rale Ordinaire Annuelle 
de la soci�t�.



A TITRE EXTRAORDINAIRE

SEPTIEME RESOLUTION

L’Assembl�e G�n�rale, sous r�serve de l’adoption de la Sixi�me r�solution de la pr�sente 
assembl�e g�n�rale, statuant aux conditions de quorum et de majorit� requises pour les 
assembl�es g�n�rales extraordinaires et connaissance prise du Rapport du Directoire et du 
Rapport Sp�cial des commissaires aux comptes :

- Donne au Directoire tous pouvoirs � l'effet de proc�der � la r�duction de capital de la 
Soci�t� par voie d'annulation en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital � 
la date de sa d�cision par p�riode de 24 mois, de tout ou partie des actions que la 
soci�t� d�tient ou pourra d�tenir par suite des rachats r�alis�s dans le cadre du 
programme de rachat d'actions autoris� � la 6�me r�solution de la pr�sente Assembl�e ou 
encore de programmes d'achat d'actions autoris�s ant�rieurement ou post�rieurement � 
la date de la pr�sente Assembl�e ; le montant maximum de la r�duction de capital 
autoris�e s’�l�ve � 1 580 812 euros ;

- D�cide que la diff�rence entre le prix d'achat des actions et la valeur nominale sera 
imput�e sur le poste " R�serves d'�mission, de fusion ou d'apport" ou sur tout autre 
poste de r�serves disponibles, y compris la r�serve l�gale, celle-ci dans la limite de 10% 
de la r�duction de capital r�alis�e ;

- D�l�gue au Directoire tous pouvoirs pour r�aliser les op�rations n�cessaires � de telles 
annulations et aux r�ductions corr�latives du capital social, de modifier en cons�quence 
les statuts de la soci�t� et accomplir toutes les formalit�s requises ;

- Autorise le Directoire, dans les limites qu'il aura pr�alablement fix�es, � d�l�guer la 
comp�tence qui lui est conf�r�e au titre de la pr�sente r�solution dans les conditions 
pr�vues par la loi ;

- Prend acte que dans l'hypoth�se o� le Directoire viendrait � utiliser la pr�sente 
d�l�gation de comp�tence, le Directoire rendra compte � l'Assembl�e g�n�rale ordinaire 
suivante de l'utilisation faite de la pr�sente d�l�gation de comp�tence conform�ment aux 
dispositions l�gales et r�glementaires en vigueur au moment consid�r�.

La pr�sente autorisation est consentie pour une dur�e comprise entre ce jour et la date de 
r�union de la prochaine Assembl�e G�n�rale Ordinaire Annuelle de la soci�t�.



HUITIEME RESOLUTION

L'Assembl�e G�n�rale donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du pr�sent 
proc�s-verbal pour remplir toutes formalit�s de droit. 

Les demandes d'inscription de projets de r�solutions � l'ordre du jour par les actionnaires remplissant 
les conditions l�gales devront �tre envoy�es au si�ge social de la Soci�t�, rue Guy Degrenne – 14500 
Vire, par lettre recommand�e avec demande d'avis de r�ception jusqu'� vingt-cinq jours avant 
l'Assembl�e G�n�rale. Toute demande d'inscription doit �tre accompagn�e d'une attestation 
d'inscription en compte.

L'examen par l'Assembl�e G�n�rale du projet de r�solutions d�pos� dans les conditions ci-dessus 
expos�es est subordonn� � la transmission, par les auteurs de la demande, d'une nouvelle attestation 
justifiant de l'enregistrement comptable des titres dans les m�mes comptes au troisi�me jour ouvr� 
pr�c�dant l'assembl�e � z�ro heure, heure de Paris, conform�ment aux dispositions de l'article R. 
225-71 du Code de commerce.

Tout actionnaire, quelque soit le nombre d'actions qu'il poss�de, peut participer � cette Assembl�e 
G�n�rale, sur simple justification de son identit�.

Toutefois, conform�ment � l'article R. 225-85, seront seuls admis � y assister, � s'y faire repr�senter 
ou � voter par correspondance les actionnaires qui auront au pr�alable justifi� de cette qualit� : 

(1) en ce qui concerne leurs actions nominatives, par l'inscription de ces actions � leur nom en compte 
nominatif ou administr� ;

(2) en ce qui concerne les actions au porteur, par leur inscription ou leur enregistrement comptable 
dans les comptes de titres au porteur tenus par leurs interm�diaires financiers habilit�s et constat� par 
une attestation de participation d�livr�e par ces derniers et annex� au formulaire de vote par 
correspondance, � la procuration ou � la demande de carte d'admission �tablie au nom de 
l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire repr�sent� par l'interm�diaire inscrit.

Ces formalit�s doivent �tre accomplies au plus tard le troisi�me jour ouvr� pr�c�dant l'assembl�e � 
z�ro heure, heure de Paris.

Les actionnaires d�sirant assister � cette assembl�e pourront demander une carte d'admission de la 
fa�on suivante : 

(1) les actionnaires nominatifs pourront en faire la demande directement � l'�tablissement bancaire 
d�sign� ci-dessous ;

(2) les actionnaires au porteur devront demander � leur interm�diaire habilit� qui assure la gestion de 
leurs comptes-titres qu'une carte d'admission leur soit adress�e par l'�tablissement bancaire d�sign� 
ci-dessous au vu de l'attestation de participation qui aura �t� transmise � ce dernier.

Les actionnaires souhaitant assister � l'assembl�e et n'ayant pas re�u leur carte d'admission le 
troisi�me jour ouvr� pr�c�dant l'assembl�e � z�ro heure, heure de Paris, devront pr�senter une 
attestation de participation d�livr�e par leur interm�diaire financier habilit� conform�ment � la 
r�glementation.

Les actionnaires ne souhaitant pas assister personnellement � l'assembl�e et d�sirant �tre 
repr�sent�s ou voter par correspondance devront :

(1) pour les actionnaires nominatifs, renvoyer le formulaire unique de pouvoirs et de vote par 
correspondance qui sera mis � leur disposition, sur simple demande de leur part, au si�ge social de la 
Soci�t� � compter de la date de l'avis de convocation, � l'�tablissement bancaire d�sign� ci-dessous,



(2) pour les actionnaires au porteur, demander � leur interm�diaire habilit� qui assure la gestion de 
leurs comptes-titres, un formulaire unique de pouvoirs et de vote par correspondance et le lui rendre 
compl�t�, l'interm�diaire habilit� se chargeant de la transmission de ce formulaire unique 
accompagn� de l'attestation de participation, � l'�tablissement financier ci-dessous.

Les formules uniques, qu'elles soient utilis�es � titre de pouvoirs ou pour le vote par correspondance, 
devront �tre re�ues par l'�tablissement bancaire d�sign� ci-dessous au plus tard le troisi�me jour 
ouvr� pr�c�dant l'Assembl�e G�n�rale � z�ro heure, heure de Paris, pour �tre prises en 
consid�ration.

Tout actionnaire ayant d�j� retourn� son formulaire unique de pouvoirs et de vote par correspondance 
ou ayant demand� sa carte d'admission ou une attestation de participation peut c�der tout ou partie 
de ses actions jusqu'au jour de l'assembl�e.

Cependant, si la cession intervient avant le troisi�me jour ouvr� � z�ro heure, heure de Paris 
pr�c�dant l'assembl�e, l'interm�diaire financier habilit� teneur de compte notifie la cession � la 
Soci�t� ou � l'�tablissement financier d�sign� ci-dessous et fournit les �l�ments afin d'annuler le vote 
ou de modifier le nombre d'actions et de voix correspondant au vote.

Aucun transfert d'actions r�alis� apr�s le troisi�me jour ouvr� � z�ro heure, heure de Paris pr�c�dant 
l'assembl�e, quel que soit le moyen utilis�, ne sera notifi� ou pris en compte, nonobstant toute 
convention contraire.

L'�tablissement bancaire charg� du service financier de la Soci�t� est le suivant :

Soci�t� G�n�rale
Service Titres et Bourse
32 rue du Champ de Tir

BP 81236
44312 Nantes Cedex 3

Il n'est pas pr�vu de vote par visioconf�rence ou par des moyens de t�l�communication pour cette 
assembl�e et de ce fait, aucun site vis� � l'article R. 225-61 du Code de commerce ne sera am�nag� 
� cette fin.



ANNEXE 9
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GUY DEGRENNE S.A. 
 

Société anonyme à Directoire 
et Conseil de surveillance 
au capital de € 15 808 224  

Siège social : Rue Guy Degrenne - 14500 VIRE cedex  
SIREN 342 100 120 RCS CAEN 
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GUY DEGRENNE S.A. 
 

Société anonyme à Directoire et Conseil de surveillance  
au capital de € 15 808 224 

Siège social : Rue Guy Degrenne - 14500 VIRE cedex  
SIREN 342 100 120 RCS CAEN 

 
 
 
 
ARTICLE 1 - FORME 
 

La société est de forme anonyme à Directoire et Conseil de surveillance 
régie par les lois et règlements en vigueur, ainsi que par les présents 
statuts. 

 
 
 
ARTICLE 2 - OBJET 
 

La Société a pour objet, en France et dans tous les pays : 
 

- La conception, la fabrication, l’achat, le conditionnement, la 
distribution et la commercialisation de tous articles pour la table et 
pour la maison et notamment, des articles en acier inoxydable, en 
métal argenté, en matière plastique et en porcelaine et plus 
généralement de tous produits connexes ou complémentaires tels 
que verrerie, articles de textiles et de décoration, produits d’épicerie 
fine, livres et publications en relation avec ces articles et produits; 
ainsi que la prise, l'acquisition, l'exploitation, la cession ou la 
concession de tous procédés, brevets, modèles, marques ou tous 
droits de propriété industrielle ou intellectuelle concernant ces 
activités, 

 
- La participation par tous moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes entreprises, sociétés et opérations commerciales et 
industrielles, par voie de création de sociétés nouvelles, d'apport, de 
souscription ou d'achat de titres ou droits sociaux, de fusion ou 
autrement, de création, d'acquisition, de location, de prise en 
location-gérance de tous fonds de commerce ou établissements, 

 
- Toutes prestations de services relatives à la création, 
l'organisation, le développement, la gestion, le contrôle, la direction, 
la politique commerciale de ses sociétés filiales ou ses participations 
et d'une façon générale, l'animation du groupe ainsi constitué, 

 
- Toutes opérations de financement, de crédit, de gestion de 
trésorerie, de prêts et d'avances financières avec ses sociétés 
filiales, 
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- Et, généralement toutes opérations industrielles, commerciales, 
financières, civiles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher 
directement ou indirectement à l'objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe. 

 
 
 
ARTICLE 3 - DENOMINATION 
 

La dénomination de la Société est :  
 

GUY DEGRENNE S.A. 
 

Tous les actes et documents émanant de la Société doivent mentionner la 
dénomination sociale, précédée ou suivie immédiatement des mots 
"société anonyme" ou des initiales "S.A." "à Directoire et Conseil de 
surveillance", et de l'énonciation du montant du capital social. 

 
 
 
ARTICLE 4 - SIEGE SOCIAL 
 

Le siège social est fixé :  
 

Rue Guy Degrenne - 14500 VIRE. 
 

Il peut être transféré en tout autre endroit du même département ou d'un 
département limitrophe par une simple décision du Conseil de surveillance, 
sous réserve de ratification par la prochaine Assemblée Générale 
Ordinaire, et partout ailleurs en vertu d'une délibération de l'Assemblée 
Générale Extraordinaire des actionnaires, sous réserve des dispositions 
légales en vigueur.  

 
En cas de transfert décidé conformément à la loi par le Conseil de 
surveillance, celui-ci est autorisé à modifier les statuts en conséquence. 

 
 
 
ARTICLE 5 - DUREE 
 

La durée de la Société est fixée à quatre-vingt dix neuf (99) années à 
compter de la date de son immatriculation au Registre du commerce et 
des sociétés, sauf dissolution anticipée ou prorogation prévues aux 
présents statuts. 
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ARTICLE 6 - CAPITAL SOCIAL 
 

Le capital social est fixé à Quinze Millions Huit Cent Huit Mille Deux Cent 
Vingt-Quatre euros (15 808 224 €). 
 
Il est divisé en Trois Millions Neuf Cent Cinquante Deux Mille  
Cinquante-Six (3 952 056) actions de Quatre euros (4 €) chacune, 
entièrement libérées.  

 
 
ARTICLE 7 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 
 

Le capital social peut être augmenté, réduit ou amorti, conformément aux 
lois et règlements en vigueur. 

 
 
 
ARTICLE 8 - LIBERATION DES ACTIONS 
 

Lors d'une augmentation de capital, les actions de numéraire sont libérées, 
lors de la souscription, d'un quart au moins de leur valeur nominale et, le 
cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

 
La libération du surplus doit intervenir en une ou plusieurs fois sur appel 
du Directoire dans le délai de cinq ans à compter du jour où l'opération est 
devenue définitive en cas d'augmentation de capital. 

 
Les appels de fonds sont portés à la connaissance des actionnaires un 
mois avant la date fixée pour chaque versement, soit par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception, soit par un avis inséré 
dans un journal départemental d’annonces légales du siège social ainsi que 
dans le B.A.L.O. 

 
Les versements sont effectués, soit au siège social, soit en tout autre 
endroit indiqué à cet effet. 

 
Les actionnaires ont, à toute époque, la faculté de se libérer par 
anticipation, mais ils ne peuvent prétendre, à raison des versements par 
eux faits avant la date fixée pour les appels de fonds, à aucun intérêt ou 
premier dividende. 

 
Tout retard dans le versement des sommes dues sur le montant non libéré 
des actions entraîne de plein droit intérêt au taux légal à partir de la date 
d'exigibilité, sans préjudice de l'action personnelle que la Société peut 
exercer contre l'actionnaire défaillant et des mesures d'exécution forcée 
prévues par la loi. 
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ARTICLE 9 - FORME DES ACTIONS 
 

Les actions sont, au choix de l’actionnaire, nominatives ou au porteur. 
 

 
Jusqu’à leur entière libération, les actions sont obligatoirement 
nominatives et sont inscrites au nom de leur titulaire à un compte tenu par 
la société. 

 
Conformément aux dispositions de l’article 94-II de la loi n° 81-1160 du 
30 décembre 1980 (loi de finances pour 1982) et du décret n° 83-359 du 
2 Mai 1983 relatif aux régimes des valeurs mobilières, les droits de 
titulaires seront représentés par une inscription en compte à leur nom: 

 

  - auprès de l’intermédiaire de leur choix pour les titres au porteur, 
 

 - auprès de la société, et s’ils le souhaitent, auprès de 
l’intermédiaire financier habilité de leur choix pour les titres 
nominatifs. 

 
La société est en droit de demander, à tout moment, conformément aux 
articles L. 228-1 et 228-2 du Code de Commerce, contre rémunération à 
sa charge, à l’organisme chargé de la compensation des titres, selon le 
cas, le nom ou, s’il s’agit d’une personne morale, la dénomination, la 
nationalité, l’année de naissance ou l’année de constitution et  l’adresse 
des détenteurs de titres conférant immédiatement ou à terme le droit de 
vote dans ses propres assemblées d’actionnaires ainsi que la quantité de 
titres détenue par chacun d’eux et, le cas échéant, les restrictions dont les 
titres peuvent être frappés. 
 
La société peut faire usage à tout moment des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur permettant l’identification des détenteurs de 
titres conférant immédiatement ou à terme le droit de vote dans les 
assemblées d’actionnaires ainsi que le nombre de titres détenus par 
chacun d’eux. 

 
 
 
ARTICLE 10 - TRANSMISSION DES ACTIONS 
 

La transmission des actions, quelque soit leur forme, s’opère par virement 
de compte à compte dans les conditions et selon les dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. 
 
Les dispositions du présent article sont également applicables aux autres 
titres de toute nature émis par la Société. 
 
Les actions sont librement cessibles, sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires. 

 
 



   

_______________________________________________________________________ 
- Page 6/23 - 

ARTICLE 11 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 
 

1 - Chaque action donne droit, dans les bénéfices, l'actif social et le boni 
de liquidation, à une part proportionnelle à la quotité du capital qu'elle 
représente. 
 
Elle donne, en outre, le droit au vote et à la représentation dans les 
assemblées générales dans les conditions légales et statutaires, ainsi que 
le droit d'être informé sur la marche de la Société et d'obtenir 
communication de certains documents sociaux aux époques et dans les 
conditions prévues par la loi et les statuts. 

 
 

2 - Les actionnaires ne sont responsables du passif social qu'à concurrence 
de leurs apports. 

 
Les droits et obligations suivent l'action quel qu'en soit le titulaire. 

 
La propriété d'une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de 
la Société et aux décisions de l'Assemblée Générale. 

 
 

3 - Chaque fois qu'il sera nécessaire de posséder un certain nombre 
d'actions pour exercer un droit quelconque, en cas d'échange, de 
regroupement ou d'attribution d'actions, ou en conséquence 
d'augmentation ou de réduction de capital, de fusion ou autre opération 
sociale, les propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire 
leur affaire personnelle du groupement, et éventuellement de l'achat ou de 
la vente du nombre d'actions nécessaires. 
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ARTICLE 12 - INDIVISIBILITE DES ACTIONS - NUE-PROPRIETE - 
USUFRUIT 
 

1 - Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. 
 

Les copropriétaires d'actions indivises sont représentés aux assemblées 
générales par l'un d'eux ou par un mandataire unique. En cas de 
désaccord, le mandataire est désigné à la demande du copropriétaire le 
plus diligent. 

 
 

2 - Le droit de vote appartient à l'usufruitier dans les assemblées 
générales ordinaires et au nu-propriétaire dans les assemblées générales 
extraordinaires. Cependant, les actionnaires peuvent convenir de toute 
autre répartition du droit de vote aux assemblées générales. En ce cas, la 
convention est notifiée par lettre recommandée à la Société, qui sera 
tenue d'appliquer cette convention pour toute assemblée qui se réunirait 
après l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi de cette lettre. 

 
Toutefois, dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux 
assemblées générales. 
 
Le droit de vote est exercé par le propriétaire des titres remis en gage. 

 
 
 
ARTICLE 13 - DIRECTOIRE- COMPOSITION 
 

1 - La Société est dirigée par un Directoire qui exerce ses fonctions sous le 
contrôle du Conseil de surveillance. 

 
Le Directoire est composé de deux membres au moins et de cinq membres 
au plus, nommés par le Conseil de surveillance. Le nombre peut être porté 
à sept, si les actions de la Société sont admises aux négociations sur un 
marché réglementé. 

 
 

2 - Les membres du Directoire sont obligatoirement des personnes 
physiques qui peuvent être choisis en dehors des actionnaires, même 
parmi le personnel salarié de la Société. 

 
Si un membre du Conseil de surveillance est nommé au Directoire, son 
mandat au Conseil prend fin dès son entrée en fonction. 

 
Aucune personne ne peut être nommée membre du Directoire si elle 
tombe sous le coup des cumuls, incompatibilité, déchéance ou interdiction 
prévus par la loi ou les règlements. 

 
 

3 - Tout membre du Directoire peut être révoqué par l'Assemblée Générale 
Ordinaire ou par le Conseil de surveillance. Si la révocation est décidée 
sans juste motif, elle peut donner lieu à dommages et intérêts. 
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Au cas où l'intéressé aurait conclu avec la Société un contrat de travail, la 
révocation de ses fonctions de membre du Directoire n'a pas pour effet de 
résilier ce contrat. 

 
 

4 - le Conseil de Surveillance détermine le mode et le montant de la 
rémunération de chacun des membres du Directoire. Il détermine 
également les options de souscription ou d’achat d’actions de la Société 
consenties aux membres du Directoire. 

 
 
 
ARTICLE 14 - DUREE DES FONCTIONS 
 

Les membres du Directoire sont nommés pour une durée de trois (3) 
années qui prend fin à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice écoulé et tenue dans l’année au cours 
de laquelle expire leur mandat. Le Conseil de surveillance pourvoit, 
conformément à la loi, au remplacement des membres du Directoire en 
cas de vacance de siège. 
 
Les membres du Directoire sont toujours rééligibles. 
 
Nul ne peut être nommé membre du Directoire s'il est âgé de plus de 65 
ans. Le membre du Directoire en fonction venant à dépasser cet âge est 
réputé démissionnaire d'office à l'issue de la plus prochaine réunion du 
Conseil de surveillance. 

 
 
 
ARTICLE 15 - ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU DIRECTOIRE 

 
1 - Le Conseil de surveillance confère à l'un des membres du Directoire la 
qualité de “ Président ”. 

 
Les membres du Directoire se réunissent aussi souvent que l'intérêt de la 
Société l'exige, sur convocation du Président ou de la moitié de ses 
membres, au siège social ou en tout autre lieu indiqué dans la 
convocation ; ils peuvent être convoqués par tous moyens, même 
verbalement. 

 
Le Président du Directoire préside les séances et peut nommer un 
secrétaire qui peut être choisi en dehors de ses membres. 

 
Pour la validité des délibérations, le nombre des membres du Directoire 
présents doit être au moins égal à la moitié des membres en exercice. 
Lorsque le Directoire n’est composé que de deux membres, ceux-ci 
doivent être tous les deux présents. 

 
Les décisions doivent être prises à la majorité des membres présents, le 
vote par procuration étant interdit. 

 
En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 
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2 - Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux établis sur un 
registre spécial et signés par le Président du Directoire. 

 
Le procès-verbal mentionne le nom des membres présents et celui des 
membres absents. 

 
Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont certifiés par le Président 
du Directoire ou par un de ses membres, et, en cours de liquidation, par le 
liquidateur. 

 
 

3 - Les membres du Directoire peuvent répartir entre eux les tâches de 
direction avec l'autorisation du Conseil de surveillance. Toutefois, cette 
répartition ne peut en aucun cas dispenser le Directoire de se réunir et de 
délibérer sur les questions les plus importantes de la gestion de la Société, 
ni avoir pour effet de retirer au Directoire son caractère d'organe assurant 
collégialement la direction générale de la Société. 
 
Le Directoire peut investir un ou plusieurs de ses membres de missions 
spéciales, permanentes ou temporaires, qu’il détermine, et leur déléguer 
pour un ou plusieurs objets déterminés, avec ou sans faculté de 
subdéléguer, les pouvoirs qu’il juge convenables. 

 
 
 
ARTICLE 16 - POUVOIRS ET OBLIGATIONS DU DIRECTOIRE 

 
1 - Le Directoire est investi des pouvoirs les plus étendus à l'égard des 
tiers pour agir en toutes circonstances au nom de la Société dans la limite 
de l'objet social et sous réserve de ceux que la loi attribue expressément 
au Conseil de surveillance et aux Assemblées d'actionnaires. 
 
Dans les rapports avec les tiers, la Société est engagée même par les 
actes du Directoire qui ne relèvent pas de l'objet social à moins qu'elle ne 
prouve que les tiers savaient que l'acte dépassait cet objet ou qu'ils ne 
pouvaient l'ignorer, compte tenu des circonstances, étant exclu que la 
seule publication des statuts suffise à constituer cette preuve. 
 
Le Président du Directoire représente la Société dans ses rapports avec les 
tiers. 
 
Le Conseil de surveillance peut attribuer le même pouvoir de 
représentation à un ou plusieurs membres du Directoire qui portent alors 
le titre de Directeur Général. 
 
Le ou les directeurs généraux sont désignés au moment où le Directoire 
est nommé, après la désignation de son Président. Le Conseil de 
surveillance peut en outre, sur demande du Président, nommer un ou 
plusieurs Directeurs Généraux en cours de fonctions du Directoire. 
 



   

_______________________________________________________________________ 
- Page 10/23 - 

Les actes engageant la Société vis-à-vis des tiers doivent porter la 
signature du Président du Directoire ou de l'un des directeurs généraux ou 
de tout fondé de pouvoirs dûment habilité à cet effet. 
 
 
2 - La cession d'immeubles par nature, la cession totale ou partielle de 
participations, la constitution de sûretés ainsi que les cautions, avals et 
garanties font l'objet d'une autorisation du Conseil de surveillance. Le non-
respect de cette disposition n'est opposable aux tiers que dans les cas 
prévus par la loi. 
 
Toutefois, le Conseil de surveillance peut, dans la limite d’un montant total 
qu’il fixe et pour une durée qui ne peut être supérieure à un an, autoriser 
le Directoire à donner des cautions, avals, et garanties au nom de la 
Société.  
 
Cette autorisation peut également fixer, par engagement, un montant au 
delà duquel la caution, l’aval ou la garantie de la Société ne peut être 
donnée. Lorsqu’un engagement dépasse l’un ou l’autre des montants ainsi 
fixés, l’autorisation du Conseil de surveillance est requise dans chaque cas. 
Le Directoire peut être autorisé par le Conseil de surveillance à donner à 
l’égard des administrations fiscales ou douanières, des cautions, avals ou 
garanties au nom de la Société sans limite de montant. 
 
Par ailleurs, le Conseil de surveillance peut, dans la limite d’un certain 
montant qu’il fixe pour chaque opération, autoriser le Directoire à céder 
des immeubles par nature, à céder totalement ou partiellement des 
participations et à constituer des sûretés. Lorsqu’une opération dépasse le 
montant ainsi fixé, l’autorisation du Conseil de surveillance est requise 
dans chaque cas. Le Conseil de surveillance peut également fixer un 
plafond global annuel pour l’ensemble des opérations visées au présent 
alinéa. Dans ce cas, son autorisation sera requise pour toute opération 
dépassant, soit le plafond par opération, soit le plafond annuel global. 
 
En outre, le Directoire ne peut accomplir les actes suivants sans 
l’autorisation préalable du Conseil de surveillance :  
 
⇒⇒⇒⇒ Tout engagement d’investissement, toute acquisition de biens meubles 

ou immeubles, corporels ou incorporels, pour un montant entraînant 
un dépassement excédant 10% du montant du poste correspondant 
inscrit au budget d’investissements visé au 3 du présent article ; 

 
⇒⇒⇒⇒ Au delà d’un montant qui sera déterminé périodiquement par le 

Conseil de surveillance pour chacune des opérations ci-dessous : 
 

- toute prise de participation, 
- toute opération de financement d’un montant susceptible de modifier 

substantiellement la structure financière de la Société, 
- la signature de tout traité de fusion, de scission ou d’apport partiel 

d’actif, 
- toute cession d’une branche d’activité, 
- tout rachat par la Société de ses propres actions autorisé par 

l’Assemblée Générale. 
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⇒⇒⇒⇒ Quel que soit le montant de l’opération envisagée : 
 
- toute attribution d’options de souscription ou d’achat d’actions de la 

Société, faisant l’objet d’une autorisation de l’Assemblée Générale 
Extraordinaire, 

- toute émission de valeurs mobilières de toute nature faisant l’objet 
d’une autorisation de l’Assemblée Générale Extraordinaire dans les 
conditions fixées par la loi et les présents statuts, 

- toute décision de nature à modifier substantiellement la stratégie de 
l’entreprise qui a été présentée au Conseil de surveillance par le 
Directoire. 

 
 
Lorsqu’une opération exige l’autorisation du Conseil de surveillance et que 
celui-ci la refuse, le Directoire peut, s'il le juge utile, convoquer 
extraordinairement une Assemblée Générale Ordinaire qui pourra accorder 
l'autorisation en cause et tirer toutes conséquences du différend surgi 
entre les organes sociaux. 
 
 
3 - Une fois par trimestre au moins, le Directoire présente un rapport au 
Conseil de surveillance. Dans les trois mois de la clôture de chaque 
exercice, il lui présente, aux fins de vérification et de contrôle, les comptes 
annuels, et, les comptes consolidés. 
 
 

Par ailleurs, au cours du quatrième trimestre de chaque exercice social, le 
Directoire soumet au Conseil de surveillance, pour approbation, un compte de 
résultat prévisionnel, un plan de financement prévisionnel et un budget 
d’investissements ventilés par postes principaux au titre de l’exercice social à 
venir. 
 
 
 
ARTICLE 17 - CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 

1 - Le Conseil de surveillance est composé de trois membres au moins et 
de quatorze membres au plus sous réserve de la dérogation prévue par la 
loi en cas de fusion. 

 
Les membres, personnes physiques ou morales, sont nommés par 
l'Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires, parmi ses membres. En 
cas de fusion ou de scission, la nomination peut être faite par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire. 

 
Aucun membre du Conseil de surveillance ne peut faire partie du 
directoire. 

 
Dans la limite du tiers des membres en fonction, les membres du Conseil 
de surveillance peuvent bénéficier d'un contrat de travail correspondant à 
un emploi effectif. 
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Les personnes morales nommées au Conseil de surveillance sont tenues 
de désigner un représentant permanent qui est soumis aux mêmes 
conditions et obligations que s'il était membre du Conseil en son nom 
propre. 

 
Le mandat du représentant permanent lui est donné pour la durée du 
mandat de la personne morale qu'il représente. En cas de décès, de 
démission ou de révocation du représentant permanent, la personne 
morale doit le notifier sans délai à la Société, par lettre recommandée, et 
donner l'identité du nouveau représentant permanent. 

 
 

2 - La durée des fonctions des membres du Conseil de surveillance est de 
six années, expirant à l'issue de la réunion de l'Assemblée Générale 
Ordinaire des actionnaires ayant statué sur les comptes de l'exercice 
écoulé et tenue dans l'année au cours de laquelle expire le mandat. 

 
Ils sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par 
l'Assemblée Générale Ordinaire. 

 
Le nombre des membres du Conseil de surveillance ayant atteint l'âge de 
70 ans ne pourra être supérieur au tiers des membres du Conseil de 
surveillance en fonction. 

 
 

3 - Chaque membre du Conseil de surveillance doit être propriétaire de 
100 actions. 

 
Si, au jour de sa nomination, un membre du Conseil de surveillance n'est 
pas propriétaire du nombre d'actions requis, ou si, en cours de mandat, il 
cesse d'en être propriétaire, il est réputé démissionnaire d'office, s'il n'a 
pas régularisé sa situation dans le délai de trois mois. 

 
 

4 - En cas de vacance, par décès ou par démission, d'un ou plusieurs 
sièges, le Conseil de surveillance peut, entre deux Assemblées Générales, 
procéder à des nominations à titre provisoire. 

 
Les nominations provisoires effectuées par le Conseil de surveillance sont 
soumises à la ratification de l'Assemblée Générale Ordinaire. A défaut de 
ratification, les délibérations prises et les actes accomplis antérieurement 
par le Conseil n'en demeurent pas moins valables. 

 
Le membre nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction 
que pendant le temps restant à courir du mandat de son prédécesseur. 

 
Si le nombre des membres du Conseil de surveillance devient inférieur à 
trois, le Directoire doit convoquer immédiatement l'Assemblée Générale 
Ordinaire en vue de compléter l'effectif. 
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ARTICLE 18 - ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE 
 

1 - Le Conseil de surveillance élit parmi ses membres un Président et un 
Vice-Président, personnes physiques, qui sont chargés de convoquer le 
Conseil et d'en diriger les débats. Ils sont nommés pour la durée de leur 
mandat au Conseil de surveillance. Le Conseil détermine, le cas échéant, 
leur rémunération. 
 
Les pouvoirs du Vice-Président s’exercent en cas d’impossibilité ou de 
carence du Président et dans les mêmes conditions. 
 
Le Conseil peut nommer un secrétaire qui peut être choisi en dehors des 
actionnaires. 

 
 

2 - Le Conseil se réunit aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige. 
 

Toutefois, le Président doit convoquer le Conseil à une date qui ne peut 
être postérieure à quinze jours, lorsqu'un membre au moins du Directoire 
ou le tiers au moins des membres du Conseil de surveillance lui présentent 
une demande motivée en ce sens. 
 
Les membres du Conseil de surveillance sont convoqués aux séances du 
Conseil par tous moyens, même verbalement. 

 
Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans 
la convocation. 

 
Tout membre du conseil peut donner, par lettre ou par télégramme, 
mandat à un autre membre de le représenter à une séance du Conseil. 

 
La présence effective de la moitié au moins des membres du conseil est 
nécessaire pour la validité des opérations. 

 
Toutefois, le Conseil de surveillance pourra prévoir que seront réputés 
présents pour le calcul du quorum et de la majorité les membres du 
Conseil de surveillance qui participent à la réunion du Conseil par des 
moyens de visioconférence dans les conditions prévues par la loi, pour 
toutes les décisions où la loi n’exclut pas cette possibilité. 

 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés, chaque membre présent ou représenté disposant d'une voix 
et chaque membre présent ne pouvant disposer que d'un seul pouvoir. 

 
En cas de partage, la voix du Président de séance est prépondérante. 

 
 

3 - Il est tenu un registre de présence qui est signé par les membres du 
Conseil participant à la séance. 

 
Les délibérations du Conseil de surveillance sont constatées par des 
procès-verbaux établis sur un registre spécial tenu au siège social. Les 
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copies ou extraits de procès-verbal des délibérations sont délivrés et 
certifiés conformément à la loi. 

 
 
 
ARTICLE 19 - POUVOIRS ET ATTRIBUTIONS DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE 

 
Le Conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion de la 
Société par le Directoire. A toute époque de l’année, il opère les 
vérifications et les contrôles qu’il juge opportuns et peut se faire 
communiquer les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement de sa 
mission. 
 
 
Il présente à l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle ses observations sur 
le rapport du Directoire ainsi que sur les comptes de l’exercice. 
 
Le Conseil de surveillance peut conférer à un ou plusieurs de ses membres 
tous mandats spéciaux pour un ou plusieurs objets déterminés. 
 
Il peut également décider la création de comités en son sein chargés 
d’étudier les questions que lui-même ou son Président, soumettent pour 
avis à leur examen. 

 
 
 
ARTICLE 20 - REMUNERATION DES MEMBRES DU CONSEIL DE 
SURVEILLANCE 
 

L'Assemblée Générale peut allouer aux membres du Conseil de 
surveillance une somme fixe annuelle à titre de jetons de présence, dont 
le montant est porté aux frais généraux de la Société. 

 
Le Conseil de surveillance répartit librement cette rémunération entre ses 
membres. Il peut, en outre, allouer à certains de ses membres des 
rémunérations exceptionnelles pour des missions ou des mandats à eux 
confiés. 

 
La rémunération du Président et du Vice-Président est fixée par le Conseil. 

 
 
 
ARTICLE 21 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET UN MEMBRE DU 
DIRECTOIREOU DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée 
entre la Société et l’un des membres du Directoire ou du Conseil de 
surveillance, un actionnaire disposant d’une fraction des droits de vote 
supérieure à 5% ou, s’il s’agit d’une société actionnaire, la société la 
contrôlant an sens de l’article L 233-3  du Code de Commerce doit être 
soumise à l’autorisation préalable du Conseil de surveillance. 
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Il est en de même des conventions auxquelles une des personnes visées à 
l’aliéna précédent est indirectement intéressée. 
 
Sont également soumises à l’autorisation préalable les conventions 
intervenant entre la Société et une entreprise, si l’un des membres du 
Directoire ou du Conseil de surveillance de la Société est propriétaire, 
associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du 
Conseil de surveillance ou, de façon générale dirigeant de cette entreprise. 
 
Ces dispositions ne sont pas applicables aux conventions portant sur des 
opérations courantes et conclues à des conditions normales. 
 
Toutefois, ces conventions sont communiquées par l’intéressé au Président 
du Conseil de surveillance. La liste et l’objet en sont communiqués par le 
Président aux membres du Conseil de surveillance et aux commissaires 
aux comptes. 

 
 
 
ARTICLE 22 - COMMISSAIRES AUX COMPTES 
 

Le contrôle de la Société est effectué par un ou plusieurs commissaires 
aux comptes titulaires, nommés et exerçant leur mission conformément à 
la loi. 

 
Les commissaires sont nommés pour six exercices. Ils sont rééligibles. 
 
Ils sont convoqués à la réunion du Directoire qui arrête les comptes de 
l’exercice écoulé ainsi qu’à toutes assemblées générales d’actionnaires. Ils 
sont également convoqués aux réunions du Conseil de surveillance ayant 
pour ordre du jour l’examen des comptes de l’exercice. 
 
Ils ont droit à une rémunération fixée suivant les modalités réglementaires 
en vigueur. 
 
Un ou plusieurs commissaires aux comptes suppléants appelés à 
remplacer le ou les titulaires en cas de refus, d'empêchement, de 
démission ou de décès, sont nommés en même temps que le ou les 
titulaires pour la même durée. 

 
 
 
ARTICLE 23 - ASSEMBLEES GENERALES 
 

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées 
générales ordinaires, extraordinaires ou spéciales selon la nature des 
décisions qu'elles sont appelées à prendre. 

 
Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie 
déterminée pour statuer sur toute modification des droits des actions de 
cette catégorie. Ces assemblées sont convoquées et délibèrent dans les 
mêmes conditions que les assemblées générales extraordinaires. 
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Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires, 
même absents, dissidents ou incapables. 

 
 
 
ARTICLE 24 - CONVOCATION ET REUNION DES ASSEMBLEES GENERALES 
 

Les assemblées générales sont convoquées par le Directoire, par le Conseil 
de Surveillance ou par les commissaires aux comptes, ou encore par un 
mandataire désigné en justice dans les conditions prévues par la loi. 

 
 

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans 
la convocation. 

 
En cas d’appel public à l’épargne, un avis de réunion contenant les 
indications prévues par l’article 130 du décret du 23 Mars 1967 est publié 
au B.A.L.O. au moins trente jours avant la réunion de l’Assemblée 
d’actionnaires. 

 
La convocation des assemblées générales est faite par un avis inséré dans 
un journal habilité à recevoir les annonces légales dans le département du 
lieu du siège social ainsi qu’au B.A.L.O., quinze jours au moins avant la 
date de l’Assemblée. 
 
Si toutes les actions sont nominatives, les insertions prévues à l’alinéa 
précédent pourront être remplacées par une convocation faite dans les 
mêmes délais, aux frais de la société, par lettre simple ou recommandée 
adressée à chaque actionnaire. 

 
Les actionnaires titulaires d’actions nominatives depuis un mois au moins à 
la date d’insertion de l’avis de convocation, seront en outre convoqués à 
toute assemblée par lettre ordinaire ou, sur leur demande et à leurs frais, 
par lettre recommandée. 
 
Lorsqu'une assemblée n'a pu délibérer faute de réunir le quorum requis, la 
deuxième assemblée et, le cas échéant, la deuxième assemblée prorogée, 
sont convoquées six jours au moins à l'avance dans les mêmes formes que 
la première assemblée. L'avis ou les lettres de convocation de cette 
deuxième assemblée reproduisent la date et l'ordre du jour de la première.  
 
En cas d'ajournement de l'assemblée par décision de justice, le juge peut 
fixer un délai différent. 

 
Les avis et lettres de convocation doivent mentionner les indications 
prévues par la loi. 
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ARTICLE 25  -  ORDRE DU JOUR  
 

L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 
 

Lorsqu’une assemblée générale est convoquée par le Directoire, ce dernier 
soumet préalablement l’ordre du jour et le projet des résolutions au 
Conseil de surveillance et inversement, en cas de convocation par le 
Conseil de surveillance. 
 
Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins la quotité du capital 
social et agissant dans les conditions et délais fixés par la loi, ont la faculté 
de requérir, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, 
l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée de projets de résolutions. 

 
L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l'ordre du 
jour. Elle peut cependant, en toutes circonstances, révoquer un ou 
plusieurs membres du Conseil de surveillance ainsi que les membres du 
Directoire et procéder à leur remplacement. 

 
 
 
ARTICLE 26  - ACCES AUX ASSEMBLEES - POUVOIRS 
 

Tout actionnaire a le droit d'assister aux assemblées générales et de 
participer aux délibérations personnellement ou par mandataire, quel que 
soit le nombre d'actions qu'il possède, sur justification de son identité et 
de la propriété de ses actions, sous la forme, soit d’une inscription 
nominative à son nom, soit d’un certificat de l’intermédiaire financier 
habilité, teneur de compte constatant l’indisponibilité des actions inscrites 
en compte jusqu’à la date de l’Assemblée. 

 
Ces formalités doivent être accomplies cinq jours au moins avant la 
réunion.  
 
Tout actionnaire ne peut se faire représenter que par son conjoint ou par 
un autre actionnaire; à cet effet, le mandataire doit justifier de son 
mandat. 

 
Les représentants légaux d'actionnaires juridiquement incapables et les 
personnes physiques représentant des personnes morales actionnaires 
prennent part aux assemblées, qu'ils soient actionnaires ou non. 
 
Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire 
établi et adressé à la Société selon les conditions fixées par la loi et les 
règlements ; ce formulaire doit parvenir à la Société 3 jours avant la date 
de l'Assemblée pour être pris en compte. 
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ARTICLE 27 - FEUILLE DE PRESENCE - BUREAU - PROCES-VERBAUX 
 

1 - Une feuille de présence, dûment émargée par les actionnaires présents 
et les mandataires et à laquelle sont annexés les pouvoirs donnés à 
chaque mandataire, et le cas échéant les formulaires de vote par 
correspondance, est certifiée exacte par le bureau de l'Assemblée. 

 
2 - Les Assemblées sont présidées par le Président du Conseil de 
surveillance ou, en son absence, par le Vice-Président du Conseil de 
surveillance ou par un membre du Conseil spécialement délégué à cet effet 
par le Conseil. A défaut, l'Assemblée désigne elle-même son Président. 
 
Les fonctions de scrutateurs sont remplies par les deux actionnaires, 
présents et acceptants, qui disposent, tant par eux-mêmes que comme 
mandataires, du plus grand nombre de voix. 

 
Le bureau ainsi composé, désigne un secrétaire qui peut ne pas être 
actionnaire. 

 
 

Les procès-verbaux sont dressés et les copies ou extraits des délibérations 
sont délivrés et certifiés conformément à la loi. 

 
 
 
ARTICLE 28 - ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 
 

L'Assemblée Générale Ordinaire prend toutes les décisions qui ne 
modifient pas les statuts. 
 
Elle est réunie au moins une fois l'an, dans les délais légaux et 
réglementaires en vigueur, pour statuer sur les comptes de l'exercice 
écoulé. 
 
Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés 
ou ayant voté par correspondance possèdent au moins, sur première 
convocation, le quart des actions ayant le droit de vote. Sur deuxième 
convocation, aucun quorum n'est requis. 

 
Elle statue à la majorité des voix dont disposent les actionnaires présents 
ou représentés, y compris les actionnaires ayant voté par correspondance. 
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ARTICLE 29 - ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 
 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule habilitée à modifier les 
statuts dans toutes leurs dispositions; elle ne peut toutefois augmenter les 
engagements des actionnaires, sous réserve des opérations résultant d'un 
regroupement d'actions régulièrement effectué. 
 
Elle ne délibère valablement que si les actionnaires présents, représentés 
ou ayant voté par correspondance possèdent au moins, sur première 
convocation, le tiers et, sur deuxième convocation, le quart des actions 
ayant le droit de vote. A défaut de ce dernier quorum, la deuxième 
assemblée peut être prorogée à une date postérieure de deux mois au 
plus à celle à laquelle elle avait été convoquée. 
 
Elle statue à la majorité des deux tiers des voix dont disposent les 
actionnaires présents ou représentés, y compris les actionnaires ayant 
voté par correspondance. 

 
 
 
ARTICLE 30 - ASSEMBLEES SPECIALES 
 

S'il existe plusieurs catégories d'actions, aucune modification ne peut être 
faite aux droits des actions d'une de ces catégories, sans vote conforme 
d'une Assemblée Générale Extraordinaire ouverte à tous les actionnaires 
et, en outre, sans vote également conforme d'une Assemblée Spéciale 
ouverte aux seuls propriétaires des actions de la catégorie intéressée. 

 
Les Assemblées Spéciales ne délibèrent valablement que si les 
actionnaires présents ou représentés possèdent au moins, sur première 
convocation, la moitié et, sur deuxième convocation, le quart des actions 
de la catégorie concernée. 
 
Pour le reste elles sont convoquées et délibèrent dans les mêmes 
conditions que les Assemblées Générales Extraordinaires sous réserve des 
dispositions particulières applicables aux Assemblées de titulaires d'actions 
à dividende prioritaire sans droit de vote. 

 
 
ARTICLE 31 - DROIT DE COMMUNICATION DES ACTIONNAIRES 
 

Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents 
nécessaires pour lui permettre de statuer en toute connaissance de cause 
sur la gestion et la marche de la Société. 

 
La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à 
disposition sont déterminées par la loi et les règlements. 
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ARTICLE 32 - SEUILS DE PARTICIPATION 
 

Tout actionnaire, agissant seul ou de concert, venant à détenir plus du 
vingtième, du dixième, du cinquième, du tiers, de la moitié ou des deux 
tiers du capital de la société et/ou des droits de vote, devra se conformer 
aux dispositions visées par les articles L 233-7 et 233-14 du Code de 
commerce et plus particulièrement devra en informer immédiatement la 
société par lettre recommandée avec avis de réception. 
 
En cas de non-respect de cette obligation, les dispositions prévues par 
l’article L 233-14 du Code de commerce s’appliqueront. 

 
Tout actionnaire, agissant seul ou de concert, détenant plus de 2% au 
moins du capital social de la société et/ou des droits de vote est 
également tenu d’informer immédiatement la société par lettre 
recommandée avec accusé de réception. En cas de non-respect de cette 
obligation, les dispositions de l’article du L 233-14 Code de commerce, en 
particulier la privation du droit de vote, s’appliqueront à la demande d’un 
ou plusieurs actionnaires détenant au moins 2% du capital de la société et 
au plus un 20ème du capital de la société, cette demande devant être 
consignée dans le procès-verbal de l’Assemblée Générale. 

 
 
 
ARTICLE 33 - ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS 
 

L’achat par la Société de ses propres actions est autorisé dans les 
conditions et selon les modalités prévues aux articles L 225-207 à L 225-
217 du Code de Commerce. 

 
 
 
ARTICLE 34 - EXERCICE SOCIAL 
 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le  
1er avril et finit le 31 mars. 

 
 
 
ARTICLE 35 - INVENTAIRE - COMPTES ANNUELS 
 

Il est tenu une comptabilité régulière des opérations sociales, 
conformément à la loi. 

 
A la clôture de chaque exercice, le Directoire dresse l'inventaire des divers 
éléments de l'actif et du passif existant à cette date, les comptes annuels 
qui comprennent le bilan, le compte de résultat et une annexe, ainsi que 
tous autres documents sociaux prévus par les dispositions légales et 
réglementaires en vigueur. 
 
Le Directoire établit également le rapport de gestion ainsi que tout autre 
rapport prévu par la loi. 
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Les comptes annuels, le rapport de gestion, ainsi que les comptes 
consolidés et un rapport sur la gestion du groupe sont tenus au siège 
social à la disposition des commissaires aux comptes un mois au moins 
avant la convocation de l’assemblée générale des actionnaires appelée à 
statuer sur les comptes de la Société. 
 
Tous ces documents sont présentés à cette assemblée. 
 
Les actionnaires jouissent des droits de communication que la loi leur 
confère. 

 
 
 
ARTICLE 36 - AFFECTATION ET REPARTITION DES BENEFICES 
 

Le compte de résultat qui récapitule les produits et charges de l'exercice 
fait apparaître par différence, après déduction des amortissements et des 
provisions, le bénéfice de l'exercice. 

 
Sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des pertes 
antérieures, il est prélevé cinq pour cent au moins pour constituer le fonds 
de réserve légale. Ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds 
de réserve atteint le dixième du capital social. 

 
Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice diminué 
des pertes antérieures et des sommes à porter en réserve, en application 
de la loi et des statuts, et augmenté du report bénéficiaire. 
 
Sur ce bénéfice, l'Assemblée Générale peut prélever toutes sommes 
qu'elle juge à propos d'affecter à la dotation de tous fonds de réserves 
facultatives, ordinaires ou extraordinaires, ou de reporter à nouveau. 

 
Le solde, s'il en existe, est réparti entre tous les actionnaires 
proportionnellement au nombre d'actions appartenant à chacun d'eux.  

 
En outre, l'Assemblée Générale peut décider la mise en distribution de 
sommes prélevées sur les réserves dont elle a la disposition, en indiquant 
expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont 
effectués. Toutefois, les dividendes sont prélevés par priorité sur les 
bénéfices de l'exercice. 

 
Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite 
aux actionnaires lorsque les capitaux propres sont ou deviendraient à la 
suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des réserves 
que la loi ou les statuts ne permettent pas de distribuer. L'écart de 
réévaluation n'est pas distribuable. Il peut être incorporé en tout ou partie 
au capital. 

 
Les pertes, s'il en existe, sont après l'approbation des comptes par 
l'Assemblée Générale, reportées à nouveau, pour être imputées sur les 
bénéfices des exercices ultérieurs jusqu'à extinction. 
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ARTICLE 37 - ACOMPTES - PAIEMENT DES DIVIDENDES 
 

Lorsqu'un bilan établi au cours ou à la fin de l'exercice et certifié par un 
Commissaire aux Comptes fait apparaître que la Société, depuis la clôture 
de l'exercice précédent, après constitution des amortissements et 
provisions nécessaires et déduction faite s'il y a lieu des pertes antérieures 
ainsi que des sommes à porter en réserve, en application de la loi ou des 
statuts, a réalisé un bénéfice, il peut être distribué des acomptes sur 
dividende avant l'approbation des comptes de l'exercice. Le montant de 
ces acomptes ne peut excéder le montant du bénéfice ainsi défini. 

 
L'Assemblée Générale peut accorder aux actionnaires pour tout ou partie 
du dividende mis en distribution ou des acomptes sur dividende, une 
option entre le paiement du dividende en numéraire ou en actions dans les 
conditions légales. 

 
Les modalités de mise en paiement des dividendes en numéraire sont 
fixées par l'Assemblée Générale, ou à défaut par le Directoire. 

 
La mise en paiement des dividendes en numéraire doit avoir lieu dans un 
délai maximal de neuf mois après la clôture de l'exercice, sauf 
prolongation de ce délai par autorisation de justice. 
 
Aucune répétition de dividende ne peut être exigée des actionnaires sauf 
lorsque la distribution a été effectuée en violation des dispositions légales 
et que la Société établit que les bénéficiaires avaient connaissance du 
caractère irrégulier de cette distribution au moment de celle-ci ou ne 
pouvaient l'ignorer compte tenu des circonstances. Le cas échéant, l'action 
en répétition est prescrite trois ans après la mise en paiement de ces 
dividendes. 

 
Les dividendes non réclamés dans les cinq ans de leur mise en paiement 
sont prescrits. 

 
 
 
ARTICLE 38 - CAPITAUX PROPRES INFERIEURS A LA MOITIE DU 
CAPITAL SOCIAL 
 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les 
capitaux propres de la Société deviennent inférieurs à la moitié du capital 
social, le Directoire est tenu, dans les quatre mois qui suivent 
l'approbation des comptes ayant fait apparaître ces pertes, de convoquer 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des actionnaires, à l'effet de décider 
s'il y a lieu à dissolution anticipée de la Société. 

 
Si la dissolution n'est pas prononcée, le capital doit être, sous réserve des 
dispositions légales relatives au capital minimum dans les sociétés 
anonymes, et dans le délai fixé par la loi, réduit d'un montant égal à celui 
des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves si, dans ce délai, les 
capitaux propres ne sont pas redevenus au moins égaux à la moitié du 
capital social. 
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Dans tous les cas, la décision de l'Assemblée Générale doit être publiée 
dans les conditions légales et réglementaires. 

 
En cas d'inobservation de ces prescriptions, tout intéressé peut demander 
en justice la dissolution de la Société. Il en est de même si l'Assemblée n'a 
pu délibérer valablement. 

 
Toutefois, le Tribunal ne peut prononcer la dissolution si, au jour où il 
statue sur le fond, la régularisation a eu lieu. 

 
 
 
ARTICLE 39 - DISSOLUTION - LIQUIDATION 
 

Sous réserve des cas de dissolution judiciaire prévus par la loi, la 
dissolution de la Société intervient à l'expiration du terme fixé par les 
statuts ou par décision de l'Assemblée Générale Extraordinaire des 
actionnaires. 

 
Un ou plusieurs liquidateurs sont alors nommés par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire aux conditions de quorum et de majorité prévues pour les 
Assemblées Générales Ordinaires. 

 
Le liquidateur représente la Société. Il est investi des pouvoirs les plus 
étendus pour réaliser l'actif, même à l'amiable. Il est habilité à payer les 
créanciers et répartir le solde disponible. 

 
L'Assemblée Générale des actionnaires peut l'autoriser à continuer les 
affaires en cours ou à en engager de nouvelles pour les besoins de la 
liquidation. 

 
Le partage de l'actif net subsistant après remboursement du nominal des 
actions est effectué entre les actionnaires dans les mêmes proportions que 
leur participation au capital. 

 
En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la dissolution 
de la Société, soit par décision judiciaire à la demande d'un tiers, soit par 
déclaration au greffe du Tribunal de commerce faite par l'actionnaire 
unique, entraîne la transmission universelle du patrimoine, sans qu'il y ait 
lieu à liquidation. 

 
 
 
ARTICLE 40 - CONTESTATIONS 
 

Toutes les contestations qui pourraient s'élever pendant la durée de la 
Société ou lors de sa liquidation soit entre la Société et les actionnaires ou 
les membres du Conseil de surveillance ou du Directoire, soit entre les 
actionnaires eux-mêmes, concernant les affaires sociales, seront jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des tribunaux 
compétents. 

 



ANNEXE 10
Tableau des rÄsultats 

des cinq derniers exercices

Date d'arrÄtÅ 31/03/2011 31/03/2010 31/03/2009 31/03/2008 31/12/2006
DurÅe de l'exercice (mois) 12 12 12 15 12

CAPITAL EN FIN D'EXERCICE
Capital social 15 744 408 15 613 296 15 412 128 15 412 128 15 376 792
Nombre d'actions ordinaires 3 936 102 3 903 324 3 853 032 3 853 032 3 844 198
Nombre d'obligations convertibles en actions 2 527 153 2 543 542 0 0 0

OPERATIONS ET RESULTATS
Chiffre d'affaires hors taxes 3 632 984 3 731 100 4 149 109 4 781 486 3 756 910
RÅsultat net -4 482 789 -3 203 600 -4 227 789 -3 201 885 2 644 942
RÅsultat avant impÇts, amortissements et provisions -9 701 579 -2 246 776 293 803 -3 124 267 -813 186
ImpÇts sur les bÅnÅfices -451 335 -93 077 -195 412 -251 422 -216 853
BÅnÅfices distribuÅs 0 0 0 0 0

RESULTAT PAR ACTION
RÅsultat aprÉs impÇts mais avant amortissements et provisions -2 -1 0 -1 0
RÅsultat net -1 -1 -1 -1 1
BÅnÅfices distribuÅs 0 0 0 0 0

PERSONNEL
Effectif moyen 55 55 66 69 70
Masse salariale 2 845 701 2 692 924 2 795 355 3 875 906 3 180 626
Avantages sociaux 1 145 362 1 193 260 1 222 698 1 655 661 1 382 340



ANNEXE 11
Tableau des honoraires 

des commissaires aux comptes

en k€
Montant % Montant % Montant % Montant %

Audit 

1. Commissariat aux comptes
certification, examen des comptes
individuels et consolid�s
a. Emetteur 63 009 45,42% 58 197 43,25% 66 500 44,87% 58 000 39,14%
b. Filiales int�gr�es globalement 75 706 54,58% 63 485 47,18% 74 300 50,13% 80 200 54,12%

2. Autres diligences et prestations
directement li�es � la mission
du commissaire aux comptes
a. Emetteur 12 875 9,57% 0,00% 10 000 6,75%
b. Filiales int�gr�es globalement

Sous-total 138 715 100% 134 557 100% 140 800 100% 148 200 100%

Autres prestations rendues par les
r�seaux aux filiales int�gr�es 
globalement
a. Juridique, fiscal, social
b. Autres

Sous-total 0 0 0 0

Total des honoraires 138 715 147 432 140 800 148 200 

KPMG PTBG
2010-2011 2009-2010 2010-2011 2009-2010




